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Résumé 

 L’éco-complexe des zones humides de l’Est algérien constitue un lieu idéal d’hivernage 

pour une grande diversité d’oiseaux d’eau et en particulier le Flamant rose Phœnicopterus 

roseus. L’étude de l’écologie de cet échassier durant deux saisons 2009/2010 et 2010/2011 a 

montrée que cette espèce y hiverne avec des effectifs dépassant le 1% international. Ces 

oiseaux semblent préférer les plans d’eau spacieux, vastes et éloignés de tout dérangement 

tels les Chotts Merouane (le Vallé de Oued Righ), Garaet Taref et Sebkha d’Ouled Amara et 

Ouled M’barek (les hautes plaines de l’Est algérien)  qui ont hébergé plus de 90% des 

Flamants roses hivernants. Les facteurs hydrologiques de ces zones humides conditionnent les 

dates d’arrivée et de départ de ces oiseaux et influent sur les capacités d’accueil de ces 

écosystèmes. 

 L’étude des rythmes d’activités diurnes de cet échassier dans la Garaet de Taref, 

Sebkhet d’Ouled Amara et Sebkhet Ouled M’barek et le Chott Merouane a montrée que leur 

bilan total est dominé par l’alimentation (58.43%). Les autres activités sont le sommeil 

(26.98%), la toilette ou l’entretien du plumage (9.76%), la marche (2.39%) qui est 

généralement associée à la recherche de la nourriture, le vol (01.49%), l’antagonisme (0.57%) 

et les activités de parade (0.42%) pour la Garaet de Taref. Dans la Sebkhet d’Ouled Amara et 

Sebkhet d’Ouled M’barek, l’alimentation (73.5%), la marche (12.3%), le vol (06.2%), la 

toilette (04.0%), les activités de parade (02.8%) et le sommeil (1.3%). Au niveau du Chott 

Merouane, l’alimentation avec 72% occupe le premier rang. Le sommeil avec 13% vient en 

deuxième lieu et il est suivi de la toilette (07%), la marche (04%), le vol (01,50%), 

l’antagonisme (01,50%) et les activités de parade (01%). 

 Le Flamant rose Phœnicopterus roseus s’est reproduit en 2011 dans le Chott Merouane. 

La colonie a été composée de deux noyaux distants de 1 km et renferme 2502 nids. Le succès  

biologique de reproduction était de l’ordre de 86%. 

 

Mots clés: Algérie, zone humide, Hauts plateaux, Sahara, Vallée de Oued Righ, chott, éco-

éthologie, hivernage, reproduction, activité diurne, remise et gagnage. 

 

 

 

 

 



Abstract 

Eco-complex of wetlands in east of Algeria is an ideal wintering area for a wide 

variety of water birds, especially the Greater flamingo Phoenicopterus roseus. The study of 

the ecology of this wader during three wintering seasons 2009/2010, 2010/2011 and 

2011/2012 has shown that this species exceeding the 1% internationally. These birds seem to 

prefer spacious, wide and far wetlands for any disturbance effects such as Chott Merouane 

(Oued Righ Valley), Garaet Taref and Sebkha of Ouled Amara and Ouled M’barek ( high 

plains of East Algeria), who alone has hosted more than 90% of Greater flamingo wintering 

population in the Eco-complex of wetlands in East of Algeria. Hydrological factors of these 

wetlands determine departure and arrival dates of this bird and affect the carrying capacity of 

these ecosystems. 

The study of diurnal behavior of the Greater flamingo in Garaet Tarf, Sebkha of Ouled 

Amara and Ouled M’barek and Chott Merouane shown that their activity is dominated by 

feeding (58.43%, 73.5% and 72% respectively). The other activities; sleeping (26.98%), 

preening (9.76%), walking (2.39%) which is generally associated with looking for food, 

flying (1.49%), agonistic behavior (0.57%) and courtship (0.42%), for Garaet Taref. At 

Sebkha of Ouled Amara and Ouled M’barek, walking (12.3%), flying (6.2%), preening 

(04.0%), courtship (2.8%) and sleeping (01.3%). In the Chott Merouane, sleeping with (13%) 

coming in second place, followed by the preening (07%), walking (04%), flying (1.50%), 

agonistic behavior (1.50%) and courtship (01%).  

The first breeding of the Greater flamingo Phoenicopterus roseus in the valley of 

Oued Righ was recorded in 2010 at Chott Merouane. The colony is composed of two nuclei 

separated by 1 km and contains 2502 nests, with more 86% of breeding success.   

 

Keywords: Algeria, Eco-complex, Valley of Oued Righ, wetland, Chott, behavioral ecology, 

wintering, breeding, diurnal activity, feeding. 
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Introduction 

 Notre pays tout comme le sud de la Méditerranée et les régions méridionales du 

Paléarctique occidental est réputé par sa biodiversité écosystémique, spécifique et génétique. 

Il abrite une grande diversité de biotopes et d’habitats affichant un patrimoine très varié en 

oiseaux d’eau (Houhamdi 2002, Boulekhssaim et al., 2006, Houhamdi et al., 2008, 2009).

 L’Algérie occupe ainsi une place privilégiée pour un grand nombre d’espèces qui utilise 

ses zones humides comme des aires d’hivernage ou comme des étapes d’escale pour celles 

hivernant plus au Sud (Houhamdi et Samraoui 2001, 2002, 2003, 2008, Houhamdi et al., 

2008). La connaissance de ces zones humides ne peut être envisagée qu’après étude du 

fonctionnement global de ces dernières et leur utilisation par les oiseaux d’eau qui sont de 

véritables descripteurs du fonctionnement d’un milieu. 

 Ces zones humides, en tant que ressources naturelles présentent des intérêts 

scientifiques, économiques et esthétiques. Elles sont d’une grande importance pour les 

programmes de recherche et pour la conservation biologique. 

 L’Algérie couvre une très grande superficie (2741381Km
2
), une grande diversité de 

climats (subtropical, méditerranéen, semi aride et aride) et une côte longue de 1350 km qui lui 

permettent de jouir d’une large gamme de biotopes favorisant une faune et une flore 

remarquable (Stevenson et al., 1988, Samraoui et De Bélair 1997, 1998, Houhamdi et al., 

2008, 2009). 

Les principaux facteurs de menaces de zones humides sont les assèchements, le plus 

souvent au profit de pratiques agricoles, les pollutions : rejets des eaux usées (domestiques et 

industrielles), résidus de pesticides et autres, la chasse et le braconnage qui déciment la faune 

des zones humides, le surpâturage et/ou les dérangements par les troupeaux, l’eutrophisation 

et le tourisme. Depuis 1930, plusieurs sites ont fait l’objet d’assèchements dans le Nord de 

l’Algérie. Certains sites sont perdus à jamais ; c’est le cas du lac Halloula (plus de 10.000 

hectares) et des marais de la région d’Alger (Houhamdi 2002, Metallaoui, 2010). 

Le complexe de zones humides des hautes plaines de l’Est algérien, par sa diversité de 

plans d’eau, couvre une superficie en crue de 160 000 ha (plus d’une quinzaine de plans d’eau 

enclavés entre les wilayas d’Oum El-Bouaghi, Khenchela, Batna et Sétif), joue un rôle très 

important dans les processus vitaux entretenant des cycles hydrologiques et accueillant des 

milliers d’oiseaux migrateurs. 



La Vallée d’Oued Righ, Sahara septentrional algérien, est connue pour ses zones 

humides (lacs et chotts) qui sont répartis en deux grandes parties, l'une dans la wilaya d'El-

Oued et l'autre dans la région septentrionale de la wilaya de Ouargla. Les zones humides de 

cette région occupent une superficie avoisinant 900.000 ha et constituent de ce fait l'un des 

plus importants complexes humides de l'Algérie. La  région est très peu étudiée et les études 

écologiques furent initiées au début de ce siècle par de nombreux étudiants des universités de 

l’Est algérien (Bensaci 2011, Bensaci et al., 2010, 2013). Ces études nous ont montré que le 

statut de l’avifaune aquatique mérite une mise à jour et que cet éco-complexe joue un rôle très 

important dans les processus vitaux entretenant des cycles hydrologiques et accueillant des 

milliers d’oiseaux d’eau migrateurs du Paléarctique occidental. 

 Le Flamant rose Phœnicopterus roseus est l’espèce dont la répartition géographique est 

la plus vaste (Kahl 1975, Saheb et al., 2006, Samraoui et al., 2006). Cette espèce 

emblématique des zones humides méditerranéennes (Cramp et Simmons 1977, Johnson et 

Cézilly 2007), fréquente habituellement les plans d’eau saumâtres et salés de faibles 

profondeurs de l’Afrique du nord. Ces oiseaux d’eau très farouches et sensibles aux 

dérangements ont fait l’objet de plusieurs travaux : En Tunisie (Johnston 1881 in Allen 1956, 

Domergue 1951-1952 ; Castan 1960 ; Kahl 1955 ; Johnson 1997 ; Smart et al., 2009), au 

Maroc (Panouse 1958 ; Robin 1966 et 1968 ; Qninba et Dakki 2009). 

En Algérie, mis à part les quelques citations dans des rapports de sorties et dans les 

notes publiées (Dupuy 1969 ; Johnson 1979 ; Johnson et Hafner 1972 ; Le Berre et Rostan 

1976 ; Metzmacher 1979 ; Burnier 1979 ; Jacob et Jacob 1980 ; Ledant et Van Dijk 1977 ; 

Ledant et al., 1981 ; Isenmann et Moali 2000) aucune étude écologique n’a été menée 

jusqu’au début de ce siècle.  

Ainsi, depuis 2003, de nombreux scientifiques se sont intéressées à l’étude écologique 

de cette espèce, particulièrement dans les hautes plaines de l’Est du pays et dans le Sahara 

septentrional (Ouldjaoui  2009 ; Boulekhssaim et al., 2006, Saheb et al., 2006, Samraoui et 

al., 2006, 2008, 2009, Houhamdi et al., 2008, Nouidjem 2009 ; Bouzegag 2009 ; Bouzid et 

al., 2009, Bensaci  2010, Bensaci et al., 2010). Toutefois, la plupart de ces études ne mettent 

pas l’accent sur certains aspects tels que : l’éco-éthologie de l’espèce pendant la période 

d’hivernage et/ou la période de reproduction, les éventuelles différences éco-éthologiques 

entre les individus immatures (juvéniles) et les individus adultes, le régime alimentaire et la 

dynamique de cette espèce dans les zones humides algériennes. 



Ce travail mené entre 2009 et 2012 a pour objectif d’étudier plusieurs aspects 

écologiques et éco-éthologiques de cet échassier. Cette étude vient compléter celle effectuée 

dans les hauts plateaux de l’Est du Constantinois et dans les régions septentrionales du Sahara 

algérien (Ouldjaoui 2009 ; Bensaci 2010) qui ont montrés que cet échassier niche 

sporadiquement dans nos zones humides salées (chotts et sebkhas). 

 

Dans le présent travail, nous nous sommes investis dans le suivi de : 

 L’évolution des populations de Flamants roses Phœnicopterus roseus dans les 

principales zones humides de l’Est algérien des hauts plateaux et celles du Sahara 

septentrional, soit Chott Merouane (wilaya d’El-Oued), Garaet Tarf (wilaya d’Oum El-

Bouaghi), les sebkhas d’Ouled Amara et Ouled M’Barek (wilaya de Khenchela) et la Sebkha 

de Bazer-Sakra (wilaya de Sétif) 

 Les variations bimensuelles de son comportement diurne pendant la saison 

d’hivernage 2009/2010 dans le Chott Merouane, pendant la saison 2010/2011 au niveau de 

Garaet Tarf et pendant 2011/2012 dans les sebkhas de la wilaya de Khenchela. Ces 

observations permettent de définir le rôle écologique des complexes de zones humides de 

l’Est du pays et celles du Sahara septentrional pour cette espèce emblématique tout en 

contribuant à améliorer nos connaissances écologiques, biologiques et éco-éthologiques de ce 

grand échassier, le Flamant rose Phœnicopterus roseus pendant son séjour dans ces régions. 

 

Ce présent manuscrit est structuré en quatre chapitres interdépendants, 

Le premier relate et expose des généralités sur le model biologique étudié, le Flamant 

rose Phœnicopterus roseus qui représente l’unique représentant de sa famille dans nos éco-

complexes de zones humides. La description de toutes les espèces Phœnicoptéridés sont 

exposées (morphologie, principaux lieux de reproduction, survie, comportement alimentaire, 

déplacements…). 

Le deuxième, également théorique, rassemble des données bibliographiques sur les sites 

d’étude, soient les zones humides des régions orientales des hauts plateaux et celles du Sahara 

septentrional de l’Algérie. Dans cette partie, sont exposées les particularités de ces régions et 

de leurs zones humides saumâtres et salées (chotts, sebkhas, garaets). Une description 

détaillée de tous les plans d’eau des wilayas d’Oum El-Bouaghi, Batna, Khenchela, Sétif et el-



Oued est aussi détaillée (situation géographique, géologie, géomorphologie, superficie, 

hydrologie, pédologie, climatologie, synthèse climatique et cadres biotiques «flore et faune 

vertébrées et invertébrées». 

Le troisième chapitre expose la méthodologie utilisée pour la réalisation pratique de cette 

étude, soit les méthodes de dénombrements et de suivi de cet échassier (phénologie, modalités 

de distribution et d’occupation spatio-temporelle des différentes zones humides des hauts 

plateaux et du Sahara septentrional de l’Algérie par cet échassier) et d’étude comportementale 

diurne avec une contribution à l’étude et du suivi de l’écologie de la reproduction qui est 

souvent sporadique dans notre pays. 

Enfin, le quatrième et dernier chapitre expose les résultats obtenus au cours de toute la 

période de l’étude et qui révèlent le rôle écologique de ces milieux dans le maintien de ce 

Phœnicoptéridés (sites de remise et de gagnage en même temps). Ces milieux offrent les 

conditions idéales permettant d’accueillir des effectifs élevés dépassant facilement 1% 

international. Ils peuvent aussi jouer un rôle primordial pendant la saison de reproduction et 

c’est d’ailleurs les seuls sites naturels de nidification pour cette espèce emblématique des 

zones humides salées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. Biologie du Flamant rose Phœnicopterus roseus 

1.1. Introduction. 

La classification des flamants a été de longue date le sujet de débats considérables 

(Sibely et al. 1969 ; Sheldon et Slikas 1997), à savoir si la classification s’est basée sur les 

traits morphologiques ou comportementales, évidence fossile de phylogénie, ou par la 

méthode récente d’analyse de l’ADN (Johnson et Cézilly, 2007). Tous les taxonomistes ne se 

contentent pas de classer les flamants dans un ordre à part, celui des Phœnicopteriformes, car 

ces oiseaux se partagent certaines caractéristiques avec les Ciconiiformes (cigognes, ibis, 

hérons etc…) et d’autres avec les Ansériformes (canards, oies, cygnes), qui dérivent du même 

ancêtre ou reflètent des adaptations convergentes dans des environnements similaires. 

Ressemblances avec les Ciconiiformes : anatomie interne, longueur des pattes et du cou d’un 

part, et ressemblances avec les Ansériformes : le comportement en général, la parade et 

l’accouplement, la recherche de nourriture en milieu aquatique pour laquelle ils sont équipé 

de pattes palmées (et peuvent très bien nager), la nidification au sol et le rassemblement des 

jeunes en crèche, l’épaisseur de langue, le cri et même les mallophages. D’ailleurs de récentes 

recherches (Fedducia 1976, 1977, 1996) indiquent que les flamants sont plus proches des 

Ansériformes et des Charadriiformes (surtout les avocettes Recurvirostridae) que d’autres 

ordres aviens qui existent de nos jours, comme en témoigne dans l’étude de l’ostéologie.  

Il n’est pas question ici de vouloir placer les flamants dans l’un ou dans l’autre de ces ordres, 

mais simplement de signaler quelques caractéristiques du flamant rose. Les flamants forment 

un groupe très particulier d’oiseaux qui se nourrissent par filtrage (Johnson 1983). 

 

1.2. Systématique des Flamants 

Pareillement à la classification des flamants comme un groupe particulier, leur 

répartition en espèces n’était pas passée sans controverses. Jusqu'à maintenant, la plus part 

des références indiquent l’existence de cinq espèces de flamants appartenant à trois genres 

séparés (Phœnicoparrus, Phœniconaias et Phœnicopterus), qui représentent la famille des 

Phœnicoptéridés: le Flamant des Andes Phœnicoparrus andinus, le Flamant de James 

Phœnicoparrus jamesi, le Flamant nain Phœniconaias minor, le Flamant des Caraïbes 

Phœnicopterus ruber, le Flamant du Chili Phœnicopterus chilensi et le Flamant rose 

Phœnicopterus roseus. S’ils ont bien une apparence de famille, leur taille, la coloration de leur 

patte ou de leur bec permet aisément de les identifier (Johnson et Cézilly, 2007). 
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1.2.1. Le Flamant des Caraïbes Phœnicopterus ruber 

L’espèce type Phœnicopterus ruber était la première décrite par Linneaus 1758 au 

Bahamas, cette espèce, c’est la seule espèce parmi les cinq qui existe dans l’ancien et le 

nouveau monde. La race Phœnicopterus antiquorum de l’ancien monde était pour longtemps 

considérée séparée à celle de Phœnicopterus ruber (Temminck 1820 in Johnson et Cézilly, 

2007), mais aujourd’hui Phœnicopterus ruber constitue deux sous- espèces séparées, le 

flamant rose décrit par Pallas dans l’ancien monde et le flamant des Caraïbes (ou l’Américain) 

Phœnicopterus ruber ruber dans le nouveau monde (Johnson et Cézilly, 2007). Il est présent 

sur les iles de la mer des Caraïbe, au Mexique, sur la côte Nord de l’Amérique du Sud 

(Venezuela et Colombie) et sur les iles Galápagos. Les effectifs seraient de l’ordre 90000 

individus (Johnson et Cézilly 2007, Ouldjaoui 2009). 

 

1.2.2. Le Flamant du Chili Phœnicopterus chilensi 

Cette espèce a été décrite par Molina en 1782, précédemment était considérée comme 

une autre sous-espèce de Phœnicopterus ruber, aujourd’hui, il est généralement connu comme 

une espèce différente (Johnson et Cézilly, 2007). Il occupe la partie Sud de l’Amérique du 

Sud et fréquente aussi bien des lacs situés au niveau de la mer que ceux des hauts plateaux de 

la cordillère des Andes. Les effectifs de cette espèce sont estimés à 500000 individus 

(Johnson et Cézilly 2007, Ouldjaoui 2009). 

 

1.2.3. Le Flamant nain Phoenconaias minor 

Il a été décrit par Geoffroy en Sénégal en 1798, et jusqu'à maintenant considéré 

appartient du genre Phoeniconaias, c’est la seule espèce qui existe exclusivement dans 

l’ancien monde. (Johnson et Cézilly, 2007). Il occupe l’Afrique de l’Ouest, l’Afrique australe 

et l’Asie mineur. Il serait le flamant le plus abondant dans le monde avec près de 3 millions 

d’oiseaux (Johnson et Cézilly 2007, Ouldjaoui 2009). 

 

1.2.4. Le Flamant des Andes Phœnicoparrus andinus et le Flamant de James 

Phœnicoparrus jamesi. Le premier a été décrit par Phillippi en 1854, et le deuxième par 

Sclater en 1886. Les deux habitent exclusivement les lacs salés andins de hautes altitudes 

(souvent plus de 3000 m, en Amérique du sud). Les effectifs de ces espèces sont estimés à 

100 000 et 50 000 individus respectivement (Johnson et Cézilly 2007). 
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1.2.5. Le Flamant rose Phœnicopterus roseus (Pallas, 1811) 

Le Flamant rose phœnicopterus roseus a été décrit par Pallas en 1811, il appartient de 

la famille de Phœnicoptéridés, ordre Phœnicopteriformes et classe Aves (oiseaux), se trouve 

dans le bassin méditerranéen, ses effectifs sont estimés entre 500000 et 800000 individus 

(Johnson et Cézilly, 2007). 
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1.3. Le modèle biologique : Flamant rose Phœnicopterus roseus (Pallas, 1811) 

1.3.1. Description générale et morphologie 

Le Flamant rose est l’un des plus beaux et les plus prestigieux oiseaux du monde. Les 

flamants s’agrégèrent et vivent en groupe, souvent en centaines ou milliers, il fréquente 

habituellement des lagunes d’eau saumâtre ou salée de faible profondeur. Les deux sexes sont 

semblables, et ne peuvent être distingués l’un de l’autre que par la différence de taille. 

(Johnson et Cézilly, 2007). Le flamant rose est un oiseau de grande taille (envergure 

maximale 187 cm ; longueur totale maximale 207 cm, ainsi que la différence de poids entre 

les deux sexes ; femelles 2 kg, mâles 4.5 kg). Le dimorphisme sexuel est prononcé, et la taille 

et le poids des mâles sont en moyenne de 20 % plus élevés que celles des femelles (Johnson et 

al. 1993). Ce sont des monogames saisonniers, avec un fort taux de changement de partenaire 

(98,3 %) d’une saison de reproduction à la suivante (Cézilly et Johnson 1995). Les cris du 

 

Figure 1.1 : Les différentes espèces du Flamant (Johnson et Cézilly, 2007) 



flamant rose rappellent curieusement les émissions sonores bruyantes des oies et d’autres 

branches. Il a un cri assez grave et rauque (Johnson 1992, Nicolai 1985). De plus, ils peuvent 

vivre dans des zones sursalées que ne fréquentent pas les autres espèces car ils sont munis 

d'une glande qui leur permet d'évacuer le sel par les narines. Par ailleurs, le flamant est une 

des rares espèces à élever ses poussins en crèche. Enfin, sa couleur rose est extrêmement rare 

dans le monde animal. (Johnson et Cézilly, 2007). Chez l’adulte le rose domine dans son 

plumage. La coloration et la taille des adultes rendent facilement leur identification.  Leurs 

cous et jambes sont très longs, relatifs à la taille du corps, que ceux des autres groupes 

d’oiseaux.  Aucune autre espèce n’a le même bec comme celui du flamant, ainsi que c’est le 

seul caractère qui confirme l’identification de l’oiseau pendant le plumage juvénile. La forme 

et le fonctionnement du bec et de la langue, lesquels ont été décrit par Jenkin (1957) et 

Zweers et al (1995), sont uniques parmi les oiseaux, et ont une manière d’alimentation très 

spécialisée. Les flamants se nourrissent en marchant dans l’eau de quelques millimètres 

jusqu'à 80 cm de profondeur. Ils obtiennent leur nourriture soit de l’eau ou de la boue 

(Johnson et Cézilly, 2007). Le flamant a la plus longue partie absorptive du canal alimentaire 

qui s’appelle le tractus de Meikel chez tous les oiseaux (Ridly 1954). Il possède 12 plumes 

primaires, les plumes extérieurs sont très petites, 27 secondaires et 14 plumes de la queue. Ils 

sont habitués à rester en repos sur une seule patte, aussi qu’occasionnellement ils restent sur 

leurs tarses, ou les jeunes sujets tendent à faire ça que les adultes. Quand l’oiseau est en 

sommeil, le cou est enroulé et le bec enfoncé dans les scapulaires (Johnson et Cézilly 2007). 

 

1.3.2. La coloration et le développement du plumage des flamants 

1.3.2.1. Pourquoi les flamants adultes sont roses ?  

La couleur brillant du plumage des flamants résulte de l’abondance des caroténoïdes 

dans leur régime alimentaire naturel d’une part et l’efficacité particulière de processus 

métaboliques de ses composants d’une autre part. (Fox 1975). Les flamants convertissent en 

couleur rose les pigments de carotène contenus dans leur nourriture (Crustacés tels que : 

Artemia salina, algues et invertébrés). Cette couleur rose qui fait le charme du flamant rose 

évolue avec le plumage de l’animal. L’existence de la couleur n’est pas seulement au niveau 

des plumes ou la peau nue des pattes, mais aussi le sang et le foie (Fox et al., 1967). Les 

flamants particulièrement ont la faculté d’oxydation des bêta-caroténoïdes en phoenicoxanthin 

et astaxanthin lesquels déposés dans la peau et les plumes. Une description complete sur le 

rôle des caroténoïdes dans la pigmentation des flamants a été fournie par Fox (1975). 

 



1.3.2.2. Le développement du plumage 

Jusqu’à maintenant le développement du plumage du flamant n’a pas été bien étudié 

en détail sur terrain. Les oiseaux bagués comme poussins en Camargue (âge et origine 

connus), ont été observés à travers la région méditerranéenne durant une période de 12 ans, la 

coloration des plumes et les parties nues ont été notées, principalement par le même 

observateur, quand ses oiseaux bagués observés à proximité et en bon éclairage (Johnson et 

Cézilly 2007). Les flamants acquièrent leur plumage adulte, seulement après la succession du 

plumage juvénile et immature. Il y a des variations individuelles dans la coloration des 

plumes, spécialement chez le plumage des immatures et les sub-adultes. Cependant ces 

différences sont légères et non significatives, où il y a que les neufs types de plumages les 

plus rencontrés, sont décrits (Johnson et al. 1993). A la naissance, le poussin est recouvert 

d’un duvet blanc, ses pattes et son bec sont rose vif. En quelques jours le duvet du poussin 

devient gris, les pattes et le bec virent au noir et demeurent ainsi jusqu’à l’envol. Par la suite, 

le jeune oiseau voit son plumage s’éclaircir. Il devient gris blanc la première année avec 

pattes et bec gris noir. Après un an, il obtient progressivement un plumage nuancé de gris, de 

blanc et de rose jusqu’à sa parure adulte où le rose domine à l’âge de 4 à 7 ans (Johnson et 

Cézilly 2007). 

 

1.3.3. Distribution et nombre 

Le flamant rose Phœnicopterus roseus est le flamant dont la répartition géographique 

est la plus vaste (Kahl 1975). Il fréquente les lacs et les lagons salés ou saumâtres de la région 

méditerranéenne, de l’Afrique occidentale, orientale et australe et de l’Asie du Sud-Ouest 

(Fig.1.2) (Kahl 1975, Johnson 1997)  

Le Flamant rose fréquente trois continents : 

 L’Afrique : dans la partie Est, lacs de la vallée (Soudan, Somalie, Malawi, Kenya et 

Tanzanie) ; au Sud il fréquente le Botswana, la République de l’Afrique du Sud, la 

République Malgache et la Namibie. Dans la moitié Nord du continent, du Sénégal vers le 

Nord jusqu’au Maroc, puis vers l’Est jusqu’en Egypte. 

 L’Asie : principalement la partie Sud- Ouest du continent, de la méditerranée jusqu’en 

Indie et Sri Lanka et de la côte du golfe persique jusqu’au Kazakhstan. 

 L’Europe : l’aire de distribution habituelle s’étend surtout le long des côtes du midi de 

la France jusqu’au Sud de Portugal, vers l’Est jusque dans le Var puis sur les iles de 

Sardaigne et des Baléares (Johnson 1983). 

 



1.3.3.1. Distribution détaillée du flamant rose dans l’Ouest Paléarctique  

 L’Algérie : plusieurs régions peuvent abriter des flamants lorsque les zones humides 

sont inondées, jusqu’à 800 Km de la méditerranée et dans les zones humides 

sahariennes, plusieurs chotts sont éparpillés entre les frontières de la Tunisie et du 

Maroc.  

 La France : l’ensemble des sites s’égrainent de la frontière espagnole jusqu’au Var ; 

ils se situent tous au moins de 20 Km de la côte.    

 L’Italie : Quelques individus sont parfois observés le long de la côte occidentale de 

l’Italie (Vassalo 1978, Ortali 1981 in Johnson 1983). Mais en Sardaigne où les 

flamants stationnent régulièrement, l’ile offre des conditions favorables pour l’espèce. 

 La Tunisie : La Tunisie offre un grand nombre de sites favorables aux flamants : il 

s’agit dans beaucoup de cas de zones humides temporaires (Chotts et Sebkhas). 

 Le Maroc : Le Maroc se trouve à cheval sur deux grandes régions pour les flamants, 

et ne peut offrir qu’un nombre restreint de sites favorables à l’espèce. 

 Le Portugal : Zone limite de l’extension des flamants. 

 L’Espagne : Les principales zones humides espagnoles se situent le long de la côte 

méditerranéenne, à l’embouchure de Guadalquivir sur l’Atlantique et à l’intérieur des 

terres en Andalousie. 

 La Mauritanie : Le littoral de ce pays désertique, et plus particulièrement les îles de 

Banc de la Baie d’Arguin au nord sont fréquentées par un important contingent de 

flamants toute l’année. 

 Le Sénégal : Les données sénégalaises proviennent de divers rapports du service des 

parcs nationaux. 

 Les Iles du Cap Vert : D’après (Naurois, 1969b) l’espèce y est observée 

régulièrement. 

 La Guinée-Bissau : Ce pays délimite l’aire de distribution du Flamant rose sur la côte 

Ouest Africaine dans l’hémisphère Nord. 

 La Turquie : L’espèce signalée régulièrement sur une quinzaine de sites du plateau 

central de l’Anatolie. 

 La Syrie : Le lac Al-Jabboul semble être le seul site fréquenté par les flamants 

(Hamidan et al,. 2010). 

 Le Liban : L’espèce est peu fréquente (Johnson, 1983). 

Sa population mondiale est estimée de 545000 à 682000 individus (Wetlands International 

2002). En région méditerranéenne, on admet généralement l’existence de deux populations 



(Kahl 1975, Johnson 1989) : une population occidentale comprenant probablement autour de 

200 000 individus, et une population orientale que l’on soupçonne étendue jusqu’à englober la 

partie asiatique de l’aire de l’espèce et dont l’effectif a été estimé à 290 000 individus 

(Wetlands International 2002). 

Le Flamant rose est l'espèce la plus large distribuée, avec un degré d'existence global 

estimé de 100,000 à 1000000 km² (Johnson et Cézilly 2008). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3.4. Le statut de protection du Flamant rose 

En dépit de la taille relativement importante et de la dynamique positive de la 

population de la région Ouest-méditerranéenne, le flamant rose figure au nombre des espèces 

menacées de l’Union Européenne, dans la catégorie SPEC-3. Il est également classé dans les 

catégories 3a et 3c aux termes de l’Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs 

d’Afrique-Eurasie (AEWA), du fait que plus de 90% de la population reproductrice soit 

concentrée sur moins de 10 sites (BirdLife International 2004). En outre cette espèce est au 

grand nombre de celles nécessitant des efforts particuliers de conservation, citées à l’annexe I 

de la directive du conseil de l’Union Européenne concernant la protection des oiseaux 

sauvages ; elle relève par ailleurs de la convention de Bonn (convention sur la conservation 

des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage), de la convention de Berne 

(convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe) et de 

la CITES (convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction). Le flamant rose est l’une des 15 espèces d’oiseaux visées par le 

Figure 1.2 : L’aire de répartition du Flamant rose à l’échelle mondiale (Balkiz, 2006) 



Protocole concernant les aires spécialement protégées dans le cadre de la convention de 

Barcelone (convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée), 

ainsi  il est considéré parmi les espèces protégées par la convention africaine pour la 

conservation de la nature et des ressources naturelles.  

En Algérie, le Flamant rose est l'une de 30 espèces protégées conformément aux deux 

textes législatifs suivants :  

* Décret n° 83-509 du 20 août 1983 relatif aux espèces animales non domestiques protégées ;  

* Arrêté du 15 janvier 1995 complétant la liste des espèces animales non domestiques 

protégées. 

 

1.3.5. La survie  

Les informations disponibles sur la survie des juvéniles et immatures sont peu 

nombreuses. Les estimations produites par des travaux antérieurs sont peu fiables du fait de la 

méthodologie employée (Johnson et al., 1991) ou de la trop faible étendue du territoire 

géographique couvert, ce qui entraîne une sous-estimation des valeurs calculées (Lebreton et 

al., 1992). Toutefois, d’après des études détaillées réalisées en Camargue, l’âge (Lebreton et 

al., 1992, Tavecchia et al., 2001), les sites d’hivernage (Johnson et al., 1991), la sévérité des 

conditions météorologiques hivernales (Johnson et al. 1991, Lebreton et al., 1992, Cézilly et 

al., 1996, Tavecchia et al., 2001) et le sexe (Tavecchia et al., 2001) constituent des facteurs 

importants pesant sur la survie des adultes. Au sein de la population adulte, les individus plus 

âgés survivent mieux que les plus jeunes (Johnson, 1983 ; Lebreton et al., 1992 ; Tavecchia et 

al., 2001) et les probabilités de survie diffèrent en fonction des localités d’hivernage (Johnson 

et al., 1991). Les flamants roses vivent très longtemps. Leur survie est très variable et dépend 

de facteurs individuels (sexe, âge) et environnementaux. Si les individus males et femelles ont 

tous des taux de survie élevés (supérieurs à 90 % dans les deux cas), une différence de survie 

avérée existe néanmoins entre eux. Les femelles de plus de 7 ans ont une probabilité de survie 

supérieure à celle des mâles du même âge (97 % pour les femelles contre 93 % pour les 

mâles ; Tavecchia et al., 2001), tandis que chez les individus de moins de 7 ans, les femelles 

ont des taux de survie inférieurs à ceux des mâles – un phénomène que Tavecchia et al., 

(2001) considère lié au coût de la première reproduction. D’après ces auteurs, la première 

reproduction agirait comme un filtre sélectionnant les meilleures femelles, d’où une survie 

moyenne des femelles supérieures à celle des mâles parmi les individus plus âgés (Tavecchia 

et al., 2001). 



Comme c’est le cas chez de nombreuses espèces longévives, les probabilités de survie 

des flamants roses semblent varier peu dans le temps. Il reste que des évènements 

stochastiques sont susceptibles d’influer négativement sur les taux de survie. Ainsi en 1985 un 

hiver particulièrement rigoureux a-t-il entraîné en Camargue la mort de plus de 3000 

individus, abaissant brutalement les probabilités de survie de toutes les classes d’âge (Johnson 

et al., 1991 ; Lebreton et al., 1992 ; Cézilly et al., 1996, Tavecchia et al., 2001). 

 

1.3.6. La longévité du Flamant rose  

D’une manière générale, l'espérance de vie chez les mammifères et les oiseaux 

augmente avec la taille du corps de l'espèce (Landsborough et Thomson, 1964 ; Lindsted et 

Calder, 1976). Des indications sur la longévité des oiseaux ne peuvent être obtenues que grâce 

à des sujets reconnaissables, soit maintenues en captivité soit dans la nature porteur d'une 

marque. Pour les flamants, le programme de baguage effectué en Camargue est l'un des plus 

anciens. En Camargue les plus vieux flamants contrôlés ne dépassent pas 34 ans (Johnson 

1983). 

Cependant le parc zoologique de Bâle en Suisse possédait encore en 1992 six 

individus acquis dans les années 30, âgés plus de 50 ans. Le plus remarquable est que cinq de 

ces vétérans nichent régulièrement encore (Johnson, 1992). Jusqu’à présent, le plus vieux 

flamant connu chez les flamants sauvages était âgé de plus de 40 ans (Johnson 1997), un 

Flamant rose du Zoo de Bale élevé avec succès à 57 ans d’âge (King 2008). 

1.3.7. Les facteurs de mortalité 

Nous ne considérons que la mortalité qui survient après le départ des jeunes flamants 

de la crèche. D’après Johnson (1983) la chasse apparait comme le plus important des facteurs 

de mortalité, surtout en Espagne. Les conditions climatiques arrivent ensuite : mortalité due 

aux vagues de froid et notamment celles des hivers 1956, 1958 et 1962-63. Enfin, les fils à 

haute tension, qui sillonnent la plus part des zones humides en Méditerranée, font aussi un 

bon nombre de victimes dont l’importance réelle semble être sous-estimée. (Johnson 1983). 

 

1.3.8. Habitat du Flamant rose   

Le flamant rose est un oiseau côtier lié aux eaux saumâtres : son habitat privilégié est 

constitué par les lagunes et les étangs littoraux. Il fréquente les eaux salées des Garaets et des 

Sebkhas. (Johnson 1992, Nicolai 1985)  

 

 



1.3.9. Vol du Flamant rose 

Ce grand oiseau vole généralement en groupes : la silhouette allongée est typique avec 

le cou et les pattes allongés. Malgré la masse de l’oiseau, le vol reste direct et énergique 

(Johnson 1992).  

 

1.3.10. Comportement du Flamant rose  

Les groupes de flamants roses en gagnage sondent simultanément l’eau à la recherche 

des invertébrés : la tête dans l’eau et les pattes remuant pour mettre en suspension la vase. Au 

repos ils se tiennent souvent sur une patte et la tête fourrée dans les plumes. Ils sont capables 

de nager (Johnson 1983). Les Flamants roses sont grégaires et se reproduisent en colonies de 

plusieurs centaines à plusieurs milliers d’individus. Les couples ne sont pas fidèles d’une 

année sur l’autre mais les individus de même âge ont tendance à s’apparier (Cézilly et 

Johnson 1995). Les parades nuptiales commencent dès la fin de l’automne pour former les 

couples de l’été suivant (Johnson 1992). 

 

1.3.11. Régime alimentaire du Flamant rose 

Il est possible que chez les flamants le critère en fonction duquel s'opère le choix des 

lieux d'alimentation soit la prédominance d'une proie préférée ; mais pas plus que les autres 

microphages ils n'ont la faculté de sélectionner une proie parmi d'autres, de même taille, 

disponibles au même endroit (Jenkins 1957). Les flamants s’alimentent principalement sur les 

invertébrées et leurs œufs et larves. Le groupe des espèces dont lesquelles constitue le régime 

de base des flamants rose est très largement répandus (Johnson et Cézilly, 2007). Poncy (in 

Madone 1932) avait donné en 1926 des renseignements sur le régime alimentaire des 

flamants : 

A/ Résultats d'analyses de Von Hulin (Afrique du Nord) : « quantité de grains de 

quartz, restes de Cladocères, crabes, vers, mollusques, matières végétales» ; Tunisie, " très 

petits vers rouges de vase dont l'estomac est parfois rempli tandis que, d'autres fois, il est plein 

de très petits coquillages "; Ticehurst, " Medicago lupulini et Cyperus » ; Dresser, petits 

crustacés, vers insectes aquatiques, parcelles de matières végétales, limon organique, etc. ». 

B/ Données provenant probablement d’autopsies : Brehm, « mollusques univalves, 

vers, crustacés, quelques matières végétales» ; Crespon, « petits coquillages bivalves, 

insectes» ; Temminck, "coquillages frais de poisson, insectes» ; Dr Jaubert, « vers, crustacés, 

insectes aquatiques» ; T. Salvadori, « mollusques, le plus souvent Mytilus et Cyclostoma ». 



C/ Hypothèses d'après la faune des lieux fréquentés : J.W.Clarck, « Cardium edule, 

Artemia salina» ; Nazaroff et autres, « Cardium edule » ; Zugmayer, « Artemia urmania ».  

Quant à Madon, il a pu analyser deux tractus digestifs complets, neufs gésiers et deux 

échantillons de contenus de gésiers, tous en provenance des flamants de Camargue. Pour 

résumer les résultats de ses analyses, il dit "La nourriture se compose donc en Camargue, au 

moins pendant l'automne et l'hiver, de minuscules gastéropodes et crustacés avec un fort 

menue semences, elle est toujours accompagnée de sable ou de vase organique pouvant 

ajouter quelques éléments nutritifs". (Au moins un de ces flamants venait de l'Etang de 

Vaccarès et rien ne laisse croire- d'après les espèces de graines et d'invertébrés cités- que les 

autres venaient des salines de Camargue). Guichard (1951), qui lui avait visité en 1950, la 

colonie nicheuse de flamants en petite Camargue, écrivait "…tamisant l'eau où ils recueillent 

un abondant plancton ainsi que des animalcules, larves et petites crevettes qui pullulent dans 

cet étang saumâtre à forte salure.  Il est peu probable qu'ils triturent les petits coquillages, si 

abondant dans la vase des étangs de Camargue, précisément aux endroits que les flamants 

fréquentent par prédilection, car on ne trouve pas de débris de coquilles dans leur estomac". 

Gallet (1949), souligne l'importance de la vase dans le régime alimentaire du flamant. 

La vase qu'il avait fait analyser avait une teneur de 6 à 8 % en matière organique. Il en avait 

trouvé dans le jabot et dans le tractus digestif tout entier en pratiquant des autopsies. Il 

n'exclut pas que le flamant se nourrisse d'autres aliments : frai, insectes et larves, crustacés et 

mollusques et, surtout graines et algues. " Une colonie entière a pu subsister et mener ses 

jeunes à bien dans un milieu saturé de sel où il se cristallisait dans l'eau dès que les poussins 

ne brassaient plus la vase ; dans un tel milieu, même les Artemia meurent et l'observation au 

microscope montre l'extrême rareté des graines. Il continue : "Nous ne hésiterons donc pas à 

conclure que le flamant est un lumnivore essentiel, cela explique son maintien sur des étangs 

où tous les autres oiseaux ont disparu faute de nourriture" (Johnson, 1983). 

En général, les Flamants roses sont des oiseaux qui se nourrissent en filtrant l’eau, et 

leur régime alimentaire est composé de petits invertébrés, tels que des insectes et des 

crustacés, qu’ils trouvent dans les lacs peu profonds d’eau salée ou saumâtre. Les espèces les 

plus consommées appartiennent au genre Artemia (Britton et al., 1986 ; Johnson 1997). 

L’alimentation des flamants n’est pas restreinte que sur les invertébrés, mais ils s’alimentent 

aussi sur les graines des plantes aquatiques (Madone 1932 ; Abdulali 1964), dont le riz, et 

parfois la boue pour extraire ces contenus organiques. Jenkins (1957), à qui nous devons le 

travail le plus détaillé à ce jour du régime alimentaire de notre sous-espèce de flamant, 

conclut que le régime alimentaire se compose d'une grande variété d'organismes animaux et 



végétaux. Se nourrissant par filtrage, ces organismes sont d'une taille minimale de 0.1 mm 

(l’espace entre deux lamelles de rétention) et maximale de 10 mm (l'écartement des 

mandibules à la pointe), mais un organisme peut dépasser cette taille en une de ses 

dimensions s'il entre dans le bec dans le sens de sa longueur. Les Flamants roses ont une 

grande variété de régime alimentaire suivant la distribution et la densité de différentes espèces 

proies qui diffère d’une zone humide a une autre, et dans les régions tempérées peut être 

soumettre aux cycles saisonniers. 

La présence des flamants dans les eaux fortement salées où les seuls autres organismes 

vivants (sauf les micro-bactéries et les algues microscopiques) sont des Artemia, permet de 

penser que ce phyllopode et ses œufs sont activement recherchés par les flamants comme 

nourriture (Johnson 1983). Ce phyllopode existe profusément durant les mois d’été dans les 

eaux très salées (plus de 80 g/l) (Johnson et Cézilly 2007). Les adultes meurent en automne et 

cessent d'être une source de nourriture pour les flamants début novembre. Les éclosions ont 

lieu au plus tôt en février ; ils constituent une source importante de nourriture fin mars début 

avril. L'absence des flamants dans les eaux très salées et leur présence en très restreint dans 

les eaux de moyenne salinité, correspond à l'absence d'Artemia, fait qui renforce nos 

observations (Johnson 1983). 

 

1.3.12. Comportement alimentaire et méthodes de recherche de nourriture chez 

les flamants 

Depuis des décennies le flamant est considéré comme étant un "spécialiste" (Allen 

1956 ; Jenkin 1957 ; Cramp and Simmons 1977 ; Geroudet 1978 ; Brown et al., 1982), surtout 

à cause de la structure de son bec et de son comportement alimentaire. Les recherches 

montrent cependant que cet oiseau malgré la structure de son bec est un bon spécialiste 

"débrouillard". Il fréquente une large gamme de milieux aquatiques (rizières, étangs sursalés 

etc.) se nourrit aussi bien la nuit que le jour, prélève sa nourriture dans quelques millimètres 

d'eau où plus d'un mètre de profondeur, en suspension ou dans la vase. Lorsque les 

organismes animaux manquent, il peut très bien se nourrir de graines et même de la vase 

organique (Johnson, 1983). 

Certains temps les flamants nagent quand l’alimentation se trouve en profondeur, mais 

habituellement ils s’alimentent dans les eaux dont la profondeur comprise entre 5 et 50 cm. Ils 

se nourrissent agrégairement en groupes de centaines ou milliers oiseaux. Peu de 

connaissances sur la voie d’attirance et la distribution des flamants dans les endroits 

d’alimentations (Johnson et Cézilly 2007). En générale les flamants roses sont des oiseaux qui 



se nourrissent en filtrant l’eau (Britton et al., 1986, Johnson 1997). L’originalité du 

comportement du flamant en recherche de nourriture découle de la forme, du fonctionnement 

et de l’utilisation de son bec. C’est en effet grâce à cet organe très perfectionné et ultra 

spécialisé que cet oiseau arrive à utiliser au mieux la nourriture disponible dans les milieux 

généralement peu profonds. La langue épaisse munie de crochets latéraux, fonctionne comme 

un piston qui pousse vers l’œsophage la nourriture retenue, après filtration de l’eau dans un 

système de lamelles semblable aux fanons de la baleine. 

La description détaillée du bec a été faite par Jenkin (1957). Ainsi, le flamant peut se 

nourrir de deux manières :  

1/ Les mandibules restent fermées durant l’alimentation. Le va et vient très rapide de 

la langue (4 mouvements par seconde) aspire de l’eau des organismes. Les organismes sont 

retenus par les lamelles alors que l’eau est rejetée près de la base de son bec. La taille des 

organismes ainsi récoltés varie autour de 0.5 mm. 

2/ Le flamant ouvre et ferme son bec. Les mandibules sont légèrement écartées afin de 

laisser entrer les organismes ; en les refermant, l’eau ainsi que la boue est éventuellement des 

algues sont rejetées à travers les lamelles qui retiennent la nourriture. Durant l’alimentation 

les mandibules ne sont jamais écartées à plus d’un centimètre à la pointe, soit 4 mm à la 

courbe (la taille des proies varie alors de 4 à 10 mm) (Johnson, 1983). 

 

1.3.12.1. Méthodes de recherche de nourriture utilisées par les flamants :  

Par une action conjuguée des pattes et du bec, le flamant se nourrit d’organismes en 

suspension dans l’eau ou enfouis dans la vase. Il peut marcher ou nager suivant la profondeur 

de l’eau (Johnson 1992, Nicolai 1985). 

1.3.12.1. 1. Effleurement : marchant et nageant à la recherche d’Artemia à la surface 

de l’eau (œufs d’Artemia plus particulièrement), seul la pointe du bec jusqu’à la partie 

recourbé sillonne la surface de l’eau par un mouvement de godille. 

1.3.12.1.2. Fouille par basculement : à la nage (eau profond) fouillant le fond 

probablement pour y trouver des larves d’Ephydre. Se basculant comme un cygne, le flamant 

maintient cette position grâce aux mouvements de ses pattes à la surface. Cette méthode 

permet aux flamants d’atteindre la faune benthique (de 90 à 105 cm). 

1.3.12.1.3. Marche, préhension tactile et filtrage : avançant lentement, s’arrêtant de 

temps à autre dans une eau de profondeur variant entre quelques cm seulement et 75 cm. Le 

flamant ne laisse dans la vase que les traces de ses pattes, car il utilise son bec comme une 

pince pour saisir des proies (Ephydre, mollusques) qu’il repère à la vue et non pas par filtrage. 



Il peut, en même temps, filtre également les Artemia ou d’autres espèces qui sont dans l’eau et 

dans la vase c’est la méthode de recherche alimentaire le plus communément utilisée. 

1.3.12.1.4. Piétinement sur place : le flamant remue la vase en marquent le pas sur 

place ou avec un léger recul progressif dans 5 à 60 cm d’eau pour la capture des larves 

d’Ephydra. La tête est balancée de gauche à droite, tandis qu’il prélève l’eau à peu de distance 

du sol et filtre les organismes mis en suspension par ses piétinements. 

1.3.12.1.5. Piétinement pivoté : piétinant le sol, tournant autour de son bec, le flamant 

décrit en 45 et 60 secondes et levant la tête hors de l’eau 8 fois, un cercle dont le monticule au 

milieu (cône alimentaire) varie en diamètre entre 20 et 150 cm. La dépression laissée par 

l’action des pattes a plusieurs cm de profondeur. Il n’a pas été bien établi si le flamant se 

nourrit par filtrage ou en saisissant les gastéropodes, que cette méthode lui permet de séparer 

des particules minérales plus lourdes ou des détritus plus léger qui tombent dans la 

dépression. L’eau a toujours moins de 30 cm de profondeur. 

1.3.12.1.6. Chasse en courant : à la manière d’une aigrette, le flamant poursuit dans 

l’eau peu profonde (1 à 15 cm) des poissons de petite taille qu’il repère à la vue et qu’il 

attrape (ou essaye de capturer) par un rapide mouvement de la tête, inattendu de l’observateur, 

en utilisant le bec non renversé comme une pince (observation unique faite par Rooth 1965). 

1.3.12.1.7. Marche, filtrage de la vase : par cette méthode, le flamant laisse des traces 

longues de 2 à 3 m et profonde de 1 à 2 cm, du passage de son bec dans la vase. Il se nourrit 

vraisemblablement de la matière organique qui contient dans la vase et ne fait appel à celle-ci 

que pour pallier au manque de nourriture. Le système de filtrage serait alors d’après 

Jenkins(1957) renversé afin que le flamant ne puisse laisser entrer dans son bec que les 

particules les plus fines qui sont celles qui l’intéressent (Johnson, 1983). 

 

1.3.12.2. Vigilance pendant l’alimentation  

L’alimentation à tête déprimé ne convient la détection d’approchement d’un prédateur 

ou d’autres sorts de dérangement. Le flamant interrompe régulièrement son activité 

d’alimentation courante pour augmenter sa tête et scan brièvement son environnement. 

L‘alimentation en groupe peut favoriser aux oiseaux la diminution du moment de vigilance 

des individus. En effet Beauchamp et McNeil (2003) ont montré que la vigilance diminue 

avec l’augmentation de la taille de groupe de la même manière pendant la nuit et le jour chez 

le flamant de Caraïbe. Cependant, il est observé que la taille des groupes d’alimentation sont 

réduits et la vigilance des flamants augment durant la nuit, les suggestions montré que le 



temps alloué à l’alimentation est limité par le niveau faible de la lumière. La vigilance chez 

las flamant rose n’a pas bien étudiée jusqu’à maintenant (Beauchaump 2005). 

 

1.3.13. Biologie de la reproduction du Flamant rose  

1.3.13.1. La période prénuptiale-activités de parade 

Avant la reproduction, les flamants effectuent la parade nuptiale. La parade est une 

suite de mouvements stéréotypes dont l'intensité augmente avec la saison. Ils débutent dès 

janvier, atteignent leur maximum en mars- avril, et terminent lorsque la colonie nicheuse est 

établie à la fin du mois de mai (Allen 1956 ; Brown 1959 ; Rooth 1965 ; Kahl 1975 in 

Johnson 1983). Il convient de reprendre ici la description faite par Geroudet (1978). " Parmi 

les centaines ou les milliers de flamants rassemblés en divers endroits, des groupes se mettent 

à parader : dressés, le cou tendu vertical, ils font pivoter leur tête de gauche et de droite par de 

brefs et rapides demi-tours, tout en criant. Puis soudain, plusieurs déploient les ailes de côte et 

gardent horizontales quelques secondes ; d'autres inclinent le cou en avant et écartent les ailes 

à demi-ouvertes qui, de face, dessinent un triangle rouge. Ces signaux font taire le vacarme un 

moment, mais de proche en proche les gestes et les clameurs se propagent dans la masse. 

Johnson (1983) a vu aussi des oiseaux replier curieusement tête et bec sur le haut du cou, se 

gratter avec une patte, procéder nerveusement à un simulacre de toilette, ou encore se 

pourchasser et se quereller. Cependant, à mesure que de nouveaux acteurs se joignent à la 

cérémonie collective, l'excitation et le bruit vont croissant. C'est un cortège qui se bouge, une 

forêt d'échasses roses surmontées des corps serrés, des flamboiements subits, des cous raidis 

et des têtes qui tournent comme des mécaniques, celles des males dominant celles des 

femelles. De temps en temps, un silence abrupt puis la rumeur reprend dans cette foule 

confus, qui mûrit ainsi jour après jour les prochaines fécondations. 

Ces parades, effectuées par des groupes de 30 à 300 individus, parfois d'avantage, 

s'exécutent soit à proximité du site de reproduction, soit dans des lagunes qui en sont distantes 

de quelques dizaines de kilomètres. Il est noté également une parade en vol lorsque des petits 

groupes (souvent de l'ordre de 5 à 15 oiseaux) s'envolent et tournent autour de la colonie, 

parfois très haut dans le ciel. Ces groupes peuvent s'éloigner de plus d'un kilomètre de la 

colonie et rester en l'air jusqu'à 20 minutes, certains individus revenant parfois plus tôt au sol.  

Ces vols de parade, composés des deux sexes, ne semblent pas avoir été décrits 

convenablement jusqu'ici car Allen (1956) et Rooth (1965) n'en font qu'une mention très 

brève. Ils sont caractérisés par un battement des ailes tendues, moins ample que d'habitudes 

avec parfois une synchronisation momentané entre certains individus. 



Les accouplements ont lieu en dehors des rassemblements d'oiseaux en parade (Allen 

1956 et Rooth 1965). Après avoir choisi un îlot favorable, les flamants y construisent leurs 

nids, un monticule de boue séchée de 10 à 20 cm de hauteur. La femelle n’y pond qu’un seul 

œuf qui sera couvé tour à tour par les deux partenaires (1 à 4 jours d’incubation consécutifs) 

pendant un total de 28 et 30 jours (Johnson et Cézilly 2007). 

 

1.3.13.2. La ponte  

Le début des pontes est facile à observer : oiseaux couchés sur les nids où œufs 

visibles au télescope, alors qu’il est difficile de détecter les derniers flamants qui s’installent 

parmi des milliers d’autres déjà en place. Cette date limite est souvent moins précise, calculée 

d’après les dernières observations d’accouplement ou, plus tard, d’après les dernières 

éclosions. (Johnson, 1983) 

La reproduction est bien souvent irrégulière, y compris sur les sites favoris (Johnson, 

1997), essentiellement du fait des fluctuations du niveau de l’eau, qui est une caractéristique 

des zones tropicales et subtropicales (Del Hoyo et al., 1992). La reproduction se déroule au 

sein de colonies denses comportant habituellement plusieurs milliers de couples (Cézilly et 

al., 1994). Chaque couple reproducteur produit un seul œuf, et les deux partenaires participent 

à l’incubation et à l’élevage du poussin. (Cézilly 1993). Les femelles sont beaucoup plus 

susceptibles d’abandonner leur œuf que les mâles lorsque les conditions du milieu sont 

difficiles (Cézilly 1993). De même, après un échec reproductif, plus de mâles que de femelles 

changent de partenaire et font une nouvelle tentative de reproduction (Cézilly et al., 1994, 

Cézilly et Johnson 1995). En outre, il a été observé que les soins parentaux accordés par les 

mâles augmentent avec l’âge du rejeton, ce qui n’est pas relevé chez les femelles. Il a été 

suggéré que ces différences reflètent un coût plus élevé de la reproduction pour les femelles 

(Cézilly et al., 1996).  

 

1.3.13.3. Les facteurs qui conditionnent les époques de pontes 

De manière générale, les oiseaux possèdent un rythme de reproduction circannuel qui 

fonctionne d'après le cycle jour-nuit. Autrement dit, c'est la longueur de la journée qui dicte 

aux oiseaux, par le développement des gonades, la période qui est propice à la nidification 

(Murton et Westwood 1977). Ce photopériodisme déclencheur du processus de reproduction 

est généralement appelé le "zeitgeber". Ces deux auteurs précisent que l'expression finale de 

l'activité de reproduction n'est possible que si des conditions écologiques appropriées sont 

réunies, surtout en matière de nourriture et de facilités pour l'élevage des jeunes.  



Les facteurs permettant aux flamants de mener à bien la nidification sont 

généralement : 

1/ Les précipitations suffisantes pour mettre en eau les lagunes temporaires qui 

constituent des lieux de reproduction du flamant ; 

2/ Le maintien d'une ceinture d'eau autour de l'îlot de reproduction depuis la ponte 

jusqu'à la mobilité des jeunes ; ceci constitue une barrière vitale contre les prédateurs 

terrestres ; 

3/ La disponibilité des ressources alimentaires pouvant satisfaire les besoins des 

adultes et des jeunes. 

Du Sud au Nord les pluies tombent plus tôt, l'évaporation se fait également à un 

rythme plus accéléré et explique ainsi le gradient dans les dates de ponte selon la latitude. 

(Johnson 1983). Le début des pontes est compris entre le début du mois d’Avril et le début du 

mois de mai. Il est intéressant de noter que Kear et Duplaix (1975) ont constaté une 

graduation selon la latitude pour les dates des pontes des flamants nicheurs captifs. D’après 

ces auteurs, le commencement des pontes a lieu approximativement un mois plus tard pour 

chaque tranche de 10 ° latitude vers le nord, en janvier entre 20° N et 29° N, en février entre 

30° N et 39° N, en mars entre latitude 40° N et 49° N et en avril dans latitudes 50° N. Il y a 

aurait un mois de décalage entre les flamants nicheurs captifs et sauvages. 

 

1.3.13.4. L'éclosion à l’émancipation 

La période d'incubation dure 28 à 30 jours, les deux sexes y participent et les 

changements de partenaire s'effectuent le matin ou le soir. Le jeune éclos reste environ une 

semaine dans le nid avant de se réunir avec ses congénères en bande sur l'îlot. A l’âge de trois 

semaines environ, ces poussins se rassemblent dans l'eau et se tiennent en une seule crèche 

jusqu'à l'envol, à l’âge de dix semaines, la crèche reste toujours à proximité de l'îlot de 

reproduction.  

Les poussins se promènent hors du nid dès l’âge d’une semaine. Après 12 jours 

environ, ils se ressemblent en crèche que les parents abandonnent pendent la journée pour 

revenir, le soir pour nourrir leurs poussins qu’ils reconnaissent parmi les centaines d’autres 

présents grâce à leur cri unique. A partir de son jabot, l’adulte sécrète un liquide riche en 

protéine qu’il donne à son poussin pendent un repas qui peut durer de 15 à 30 minutes. Les 

jeunes s’alimentent seuls après l’envol qui a lieu vers l’âge de 77 jours. (Johnson et Cézilly 

2007). Une dizaine de jours après l’éclosion, les poussins sont réunis en crèches (Green et al., 

1989 ; Cézilly et al., 1994), au sein desquelles ils demeurent parfois même après avoir acquis 



leur plumage, jusqu’à l’âge de 100 jours (Del Hoyo et al., 1992). Une fois capables de voler, 

les jeunes sont en mesure de couvrir des distances supérieures à 1000 km d’une seule traite 

(Amat et al., 2005).  

Au fur et à mesure que le jeune grandit, la fréquence des nourrissages par les parents 

diminue ; ils peuvent avoir lieu à toute heure de la journée ils sont beaucoup plus fréquents le 

soir. L'adulte régurgite de son jabot dans le bec du jeune un liquide et il le nourrit ainsi jusqu'à 

l'envol et parfois au-delà. Ce schéma est classique pour toutes les colonies de flamants 

observées. Le cycle de reproduction aura duré au total 3 mois et demi depuis l'œuf jusqu'à 

l'envol du jeune. Pour l'ensemble d'une colonie il faut compter au moins 4 mois. (Johnson 

1983). 

 

1.3.13.5. Le succès de reproduction 

Le flamant ne pond qu'un œuf, très exceptionnellement deux œufs sont pondus dans un 

même nid (deux femelles différentes). Pour mesurer le succès de reproduction, il convient de 

comparer le nombre de jeunes flamants à l'envol avec le nombre de nids occupés durant la 

saison. A titre d’exemple durant 30 ans de nidification en Camargue, le succès de 

reproduction a varié de 87, 5 % à l’échec total. Il a par ailleurs été mis en évidence que 

certains facteurs environnementaux ont une influence sur les probabilités de reproduction. 

(Johnson ,1983). Cézilly et al., (1995) ont ainsi montré que la taille de la colonie Camarguaise 

est positivement corrélée au niveau de l’eau du mois de mars des étangs côtiers où les 

flamants se nourrissent. Ce paramètre reflète la disponibilité en nourriture qui a un rôle 

déterminant dans la prise de décision de ces oiseaux en matière de reproduction, car ces 

derniers s’abstiennent parfois de se reproduire lorsque les conditions ne sont pas favorables. 

An niveau des œufs, citons les intempéries (fortes pluies ou tempêtes) qui submergent les nids 

et occasionnent ainsi des pertes qui augmentent de pair avec l'érosion de l'ilot de reproduction 

et les goélands qui s'attaquent aux poussins (Hoffmann 1962 ; Blondel 1963 ; Salathé 1983). 

Le Renard Vulpes vulpes, le Blaireau Meles meles et le Sanglier Sus scrofa constituent 

d'éventuels prédateurs mais leurs visites à la colonie sont rares (Lomont 1954 b). C'est avant 

tout l'homme qui est le plus grand ennemi du flamant ; consommateur (autrefois surtout) 

(Gallet 1949) et collectionneur d'œufs, aviateur à la recherche d'une jolie image ou 

photographe désireux de faire des clichés (Hoffmann, 1957). L'homme peut également se 

manifester en tant que protecteur et depuis 1969 ses interventions ont plutôt favorisé le 

maintien de l'espèce en Camargue (construction d'un îlot de nidification et gardiennage des 

colonies). L'assèchement partiel, de la lagune de reproduction peut ainsi être à l'origine d'un 



échec (ce facteur n'intervient pas dans les salines de Camargue (site artificiel) ou les niveaux 

des surfaces d'évaporation sont maintenues stables par pompage). La montée des eaux peut 

aussi provoquer une catastrophe. Il convient de signaler qu'un œuf perdu en début de saison 

peut être remplacé (Johnson 1983). 

 

1.3.13.6. La distribution des sites de reproduction de flamants dans la 

Méditerranée et l'Afrique de l'Ouest 

La reproduction est bien souvent irrégulière, y compris sur les sites favoris (Kahel, 

1975a ;Johnson, 1994). En France (en Camargue) annuellement depuis 1969. En Espagne se 

reproduit dans quatre sites durant 30 ans, le principal site est Fuenta de Piedra à Malaga en 

total de 19 colonies durant 34 ans (Rendon et Johnson 1996). Occasionnelle en Marismas 

(Huelva-Sevilla), une à Santa Pola (Alicante) et maintenant chaque année depuis 1993 en 

Ebro Delta (Tarragona). En Italie(Sardaigne) le succès d'une colonie dans Tuscany en 1994 

(26 poussins) et en Puglia en 1996 (107 poussins), et jusqu’à six sites de reproductions en 

2008 (Baccetti 2008). En Grec, le flamant présent pendant toute l'année depuis 1983 avec une 

tentative de reproduction en 1992. En Azerbaïdjan, une tentative de reproduction (196 

couples) dans le Sud-ouest de la mer Caspien en 1982. En Turquie, la confirmation de la 

première reproduction était en 1968, et probablement des reproductions annuelles dans un ou 

plus de 5 sites, la principale colonie est en Tuz Gölü (Anatolia) de 100 à 600 couples, il se 

reproduit chaque année depuis 1982 à Camalü (Izmir) et d'autres tentatives ou succès de 

reproduction à Seyfe Gölü, Aeigölü et Eregli depuis 1990 (Balkiz 2006). En Egypte, une 

colonie dans le Nord-ouest de Sinaï à découvert en 1970 (la reproduction d'au moins trois 

individus), mais la confirmation de reproduction dans cette colonie était depuis 1986 

(Goodman et Meinirger 1989). En Tunis, la reproduction est irrégulière dans un à cinq "5" 

sites inondé, avec 5 succès de reproduction durant 25 ans (1972-1996). En Maroc, la 

reproduction en Iriki plusieurs temps (1957 à 1968), mais aucune reproduction enregistré 

actuellement. Pour les îles de Cap Vert, il est probablement de se reproduit irrégulièrement en 

petit nombre à l'époque (la dernière observation était en 1924). En Mauritanie, il se reproduit 

régulièrement mais pas annuellement, principalement dans le Banc d'Arguin et Aftout es 

Saheli (Naurois 1969 b ; Campredon 1987 ; Cézilly et al., 1994). 

La reproduction de flamants dans les pays de la Méditerranée et l'Afrique de l'Ouest a 

été enregistrée dans 16 sites durant l'année 2008, en totale de 37800 couples ont tenté de se 

reproduire en donnant environ 11330 poussins ont été envolés (dispersé). Alors que le nombre 

de sites de reproduction a été doublé durant les deux dernières années, et la diminution 

 



marqué des couples reproducteurs et les jeunes dispersés par apport les années passées (2005, 

2006 et 2007). 

 

1.3.13.7. La reproduction du Flamant rose en Algérie 

Durant la période 2003-2008, les flamants roses tentés de se reproduire au moins à dix 

reprises (Tableau 1.1) sur trois sites : Ezzemoul (Saheb, 2006) et Bazer Sakhra dans les Hauts 

Plateaux et El- Goléa dans le Sahara (Figure.1.3). Il existe également des preuves indicatrices 

qu'ils ont probablement nidifié, dans le passé à Chott El Hodna dans les Hauts Plateaux 

centraux (fragments d'œufs sur les îlots signalé par les témoins de la population riveraine). À 

Ezzemoul, qui a été suivie au cours des six dernières années (2003-2008), l'espèce a tenté de 

se reproduire dans les six ans, mais a réussi en deux ans seulement (33,3%). En trois ans, Ils 

ont pondis des œufs et ont commencé l'incubation mais le retard à avorté les tentatives de 

reproduction. En un an, les flamants ont abandonné leur tentative avant de pondre (déposer) 

les œufs.  

L’échec de reproduction due principalement à l'intrusion de l’homme ou la sécheresse, 

chacun pour les deux échecs. Suite à l'introduction de mesures préventives, des cas de pillage 

local des œufs pratiquement disparu et un seul cas d'intrusion (par un photographe) a été 

empêché par les gardiens en 2007 (Saheb et al., 2006 ; Samraoui et al., 2006). 

 

Tableau 1.1. Les tentatives de nidification Ezzemoul, El Golea, Bazer Sakra et Chott 

Merouane entre 2003 et 2010 (Bensaci 2010). 

Année/Sites Garaet Ezzemoul El-Goléa Bazer Sakra 
Chott 

Merouane 

2003 
60 nids, 7 oeufs 

(P.H) 
 

Aucune 

nidification 

 

? 

2004 
276 nids, 226 œufs 

(P.H) 
 

Aucune 

nidification 

 

? 

2005 
Succès de plus > 

5000 poussins 
 

Aucune 

nidification 

 

? 

2006 
réussie, 3500 

poussins 
 

Aucune 

nidification 

 

? 

2007 
Aucune nidification 

(sécheresse) 

17 nids 

(inconnue) 
60 nids 

 

? 

2008 
400 œufs 

(sécheresse) 
46 nids (P.H) 55 nids 

 

? 

2010 
Aucune nidification 

(sécheresse) 

Aucune 

nidification 

(sécheresse) 

Aucune 

nidification 

(sécheresse) 

Nidification 

réussite 

2240 poussins 

 



 Les causes de l'échec de nidification mentionné entre parenthèses  

(P.H = La perturbation de l'homme) (Saheb et al., 2006 ; Bensaci 2010). 

Les conditions climatiques ont également une influence sur l'utilisation de l'habitat 

dans le complexe du lacs salés ou Chotts des Hauts Plateaux au cours des deux années de 

succès, et il semble que le succès de reproduction à Ezzemoul due aussi à la présence de sites 

d'alimentation à proximité de la colonie. Les adultes s’alimentés principalement à Garaet ank 

Djemel (40 km à l'Est de Ezzemoul) en 2005 et à Chott Tinsilt (moins de 1 km à l'ouest de 

Ezzemoul) en 2006. Le manque de données quantitatives, mais des observations ont indiqué 

que le site de reproduction semble riche en deux espèces de crevettes Artemia salina et 

Branchinella spinosa. Malgré cette abondance de sources trophiques, il n’est pas clair 

pourquoi les Flamants roses ne pas choisi de nourrir à Ezzemoul dans l’une ou l’autre 

occasion de reproduction. En 2005 et 2006, Ezzemoul séchés avant l’envol des poussins. Une 

fois, la crèche déplacée au centre du Chott, il devient en quiétude surtout contre éventuels 

prédateurs terrestres. Cependant, à la fin de l'été, la crèche a subdivisé en petits groupes et les 

poussins semblaient grands attirés par les petits marais près de la rive, où ils rencontrent les 

chiens errants et les populations locales abouti à certaines victimes. La découverte des 

poussins bagues morts à Ezzemoul avère que l’éclosion retard des poussins a un effet négatif 

sur le pourcentage des poussins volés. 

A Bazer Sakra, les Flamants roses ont tenté de se reproduire sur deux années 

consécutives (2007 et 2008). La colonie a été construite au bord du Sebkha, elle était très 

vulnérable à la perturbation de l'homme (braconniers des œufs) et les prédateurs terrestres 

(chiens sauvages, renards, chacals et sangliers). 

A El-Golea, les flamants roses ont également tenté de se reproduire en 2007 et 2008. 

En 2008, le vol des œufs par les groupes de nomades, probablement pour leur propre usage, 

perturbé la tentative de reproduction dans le stade d'incubation (Samraoui et al., 2008). 

Le Flamant rose Phœnicopterus roseus s’est reproduit en 2010 dans le Chott Merouane. La 

colonie est composée de deux noyaux distants de 1 km et renferme plus 2600 nids. Le succès 

biologique de reproduction de l’ordre de 86% (Bensaci et al., 2010). 

 

1.3.14. La mue chez le Flamant rose 

Presque toutes les espèces d'oiseaux changent au moins une fois par an leur plumage 

car les plumes s’usent ; elles deviennent alors moins colorées, moins efficaces pour le vol et 

isolent moins bien contre le froid et l'humidité. Le changement des petites plumes du corps 

n'occasionne pas de gêne sérieuse pour l’oiseau ; il n'en est pas de même pour les rémiges et 



rectrices qui lui permettent de décoller, avancer, et se diriger en vol. La mue des rémiges 

primaires et secondaires constitue donc un événement critique dans la vie de l'oiseau car, 

après la chute d'une vielle plume, plusieurs jours sont nécessaires pour son renouvellement. 

Pendant cette période, la vie des oiseaux est en danger, car il est moins apte au vol et la mue 

lui demande un effort supplémentaire qui vient s'ajouter à celui imposé par l'organisme pour 

la croissance des nouvelles plumes. Pendant ce temps, toute véritable migration est 

impossible. Les rémiges peuvent être remplacées de deux manières. Chez beaucoup d'espèces 

il s'agit de renouvelles seulement de quelques plumes à la fois ; une mue qui avance 

progressivement le long des ailes, primaires et secondaires ensemble, leur permet de 

conserver la faculté de voler. 

Chez d'autres, particulièrement chez les anatidés toutes les rémiges tombent ensemble. 

Pendant près d'un mois, ces oiseaux peuvent prendre l'air. Ils doivent alors muer dans un 

endroit qui réponde à leurs besoins alimentaires et de protection contre les prédateurs 

éventuels. A la fin de la saison de reproduction, certaines espèces, comme le Tadorne de 

Belon Tadorna tadorna, entreprennent une migration vers les lieux sûrs pour subir cette mue. 

Il semblerait que pour les flamants ces deux manières soient possibles (Johnson, 1983). 

D'après Cramp et Simmons (1977) la mue chez Phœnicopterus ruber est 

extraordinairement variable et peu connue. Les rémiges sont muées de manière irrégulière, 

probablement de façon presque continue. 

Middlemiss (1961), a observé les Flamants roses en Afrique du sud et a constaté que 

les onze primaires fonctionnelles sont renouvelées de manière "normale", une à la fois par une 

mue qui progresse de la proximale vers la distale (observations faites, comme les nôtres, à la 

jumelle sur des oiseaux en vol). Brown (in Kear et Duplaix-Hall 1975), signale que la mue 

simultanée existe chez les deux espèces en Afrique de l'Est. En Asie, Scott (in Kear et 

Duplaix-Hall 1975) signale que la population de flamants rose du lac Rezaiyeh (Iran) effectue 

une mue poste-nuptiale qui prive de grands groupes d'adultes de la faculté de voler en juillet-

aout. D'après Demente’ev et al., (1951), il en est de même pour les flamants au Kazakhstan 

qui se rassemblent sur des plans d'eau inaccessible (à l'homme) car ils ne peuvent plus voler 

pendant qu'ils effectuent leur mue simultanée des rémiges, de juillet à novembre- décembre. 

Dans la littérature concernant la région méditerranéenne le seul cas signalé de mue simultanée 

est l'observation de Crespon (in Allen 1956) qui vit en 1828 une trentaine de flamants en mue 

le Vaccarès (Camargue) et en captura certains. De nos jours, quelques rares cas d'un ou trois 

individus ont été signalés, aussi sur les Vaccarès (Johnson 1983). 

 



1.3.15. La maturité et le recrutement  

Les Flamants roses parviennent la maturité sexuelle à trois ans mais il est exceptionnel 

qu’ils se reproduisent effectivement à cet âge, car l’accession à la reproduction est 

couramment repoussée de plusieurs années. En Camargue, le recrutement dépend de l’âge et 

du temps, les probabilités d’accession à la reproduction se stabilisant à partir de la dizaine 

d’année. Ce report de la reproduction a été mis en relation avec le fait que les conditions 

adéquates de reproduction sur la plupart des sites utilisés par les flamants roses en 

Méditerranée occidentale ne surviennent qu’irrégulièrement (Pradel et al., 1997b). En 

Camargue, qui plus est, même après accession à la reproduction, les jeunes individus ne se 

reproduisent pas régulièrement (Cézilly et al., 1996). Il reste que tirer des conclusions du 

comportement reproducteur des flamants observés sur un seul site pourrait conduire à des 

résultats erronés et incomplets, notamment au vu de la nature particulière de la colonie 

camarguaise, qui est à la fois saturée et très stable. Pradel et al., (1997b) ont montré que des 

conditions climatiques rigoureuses pouvaient en outre influencer le recrutement : après la 

période de froid de 1985, les taux de recrutement ont augmenté, cet effet se prolongeant sur 

plusieurs années consécutives. Le fait que la taille de la colonie n’ait pas diminué après cet 

hiver particulièrement difficile met en évidence l’existence d’une population d’individus 

attendant leur tour pour se reproduire sur ce site, dont l’accès, en conditions normales, est 

limité (Cézilly et al., 1996). 

 

1.3.15.1. Age de la première nidification  

Il convient de rappeler quelques données déjà existantes dans la littérature. Pour des 

flamants captifs Studer-Thirsch (in Kear et Duplaix-Hal 1975) signale qu’une femelle âgée de 

deux ans a pondu et a couvé un œuf dans le zoo de Bâle. Cramp et Simmons (1977) 

mentionnent 2 à 3 ans pour l’âge de la première nidification alors que Kear et Duplaix-Hall 

(1975) pensent que les deux sexes atteignent probablement la maturité à l’âge de 3 ans. Sprint 

(in Kear et Duplaix-Hall, 1975) présume que la nidification ne commence pas avant l’âge de 5 

ans. Rooth (1965) aussi pense que plusieurs années sont nécessaires avant que les oiseaux 

obtiennent leur parure d'adulte et commencent à nicher (cet auteur n'a observé que des oiseaux 

nicheurs en parure d'adulte). 

Les seules données concernant les flamants roses dans la nature sont fournies par 

Hoffmann (1957). D'après cet auteur quelques sujets bagués ont trouvés morts ne s'étaient pas 

encore accouplés (d’après l'examen des organes sexuels) à l’âge de 5 et 6 ans (Données 

retenues par Bauer et Glutz, 1966).  



 

1.3.16. Déplacements  

Des études réalisées à l’échelle de la Méditerranée occidentale ont révélé que, 

contrairement aux migrateurs saisonniers, les flamants roses ont des déplacements complexes. 

Ces oiseaux sont habituellement considérés comme migrateurs, partiellement migrateurs, 

dispersifs et parfois nomades (Cramp et Simmons 1977). Il a été observé que certains 

individus restent plusieurs décennies sur le même site tandis que d’autres de la même colonie 

se déplacent régulièrement sur des distances de plusieurs milliers de kilomètres (Johnson 

1997b). Barbraud et al., (2003) ont démontré que la plupart des juvéniles (> 60 %) quittent la 

Camargue après l’envol pour hiverner ailleurs. La proportion des individus qui émigrent 

fluctue d’une année sur l’autre et en fonction du site d’arrivée, mais dans l’ensemble la 

probabilité d’émigrer est plus élevée chez les jeunes de l’année en bonne condition physique 

que chez ceux dont l’état corporel est médiocre (87,3 % contre de 62,9 à 72,4 %). Après leur 

première année d’existence, la probabilité de changer de site d’hivernage d’une année à 

l’autre devient beaucoup plus faible (< 12 %) et se stabilise (Barbraud et al., 2003). Qui plus 

est, la tendance à revenir au site d’hivernage des premier et deuxième hivers se prolonge au 

cours des années suivantes (Green et al., 1989). Le choix du premier site d’hivernage est 

essentiellement déterminé par la direction des vents soufflant sur la Camargue en automne 

(Green et al., 1989). 

Les déplacements entre colonies de reproduction ont été étudiés par Nager et al., 

(1996), qui se sont basés uniquement sur des individus nés en Camargue. Ces auteurs ont 

étudié les variations dans le temps de la dispersion natale et de la dispersion de reproduction 

entre la Camargue et Fuente de Piedra. La fidélité des reproducteurs s’est révélée plus élevée 

pour le site camarguais (99,6 %) que pour le site espagnol (91,86 %), sans doute du fait de la 

plus grande variabilité environnementale de ce dernier. La proportion des juvéniles revenants 

à leur colonie natale pour se reproduire pour la première fois est très élevée (98,8 %). 

Toutefois, les taux de dispersion natale et de dispersion de reproduction ont augmenté de 

façon nette (40,5 % et 12,5 % respectivement) lorsque le site camarguais s’est trouvé 

perturbé. La dispersion natale est indépendante du sexe et de l’âge, et s’accroissait lorsque 

l’accès au site camarguais devenait difficile, tandis que la dispersion de reproduction 

augmente après les échecs de reproduction individuels. Enfin, le recrutement concerne des 

individus plus jeunes, en moyenne, à Fuente de Piedra qu’en Camargue. Selon Johnson 

(2000), ce phénomène est courant dans les colonies établies depuis peu de temps dans la 



région ouest-méditerranéenne, les individus se reproduisant pour la première fois sur ces sites 

étant généralement plus jeunes que ceux se reproduisant pour la première fois en Camargue. 

Au cours d’une étude parallèle, Rendón et al., (2001) ont montré que des différences 

liées à l’âge dans des colonies de qualité variable pourraient être régies par une dominance 

comportementale des individus plus âgés au sein des colonies de qualité élevée. 

Les déplacements intervenant pendant et après la période de reproduction ont été 

étudiés par Amat et al., (2005), qui ont montré que les flamants adultes, au cours de la période 

d’approvisionnement du poussin, couvrent en une seule nuit des distances pouvant atteindre 

400 km. Lorsque les distances à franchir sont supérieures, comme c’est surtout le cas pour les 

déplacements intervenant après la période de reproduction, les flamants se reposent en cours 

de route sur des zones de halte (Amat et al., 2005). En outre, ces travaux suggèrent qu’il 

existe un lien entre les sites d’hivernage et les sites de reproduction, car les individus qui 

hivernent non loin de Fuente de Piedra ont une probabilité plus élevée de se reproduire sur ce 

site lors de la saison de reproduction suivante que les individus hivernant à une distance 

supérieure à deux jours de vol (Belkiz 2006). 

 

1.3.16. La structure spatiale des déplacements chez le Flamant rose  

Le Flamant rose était traditionnellement considéré comme une espèce nomade, les 

jeunes comme les adultes se dispersant au hasard en proportions importantes (Johnson 1989 ; 

Barbraud et al., 2003). Toutefois, Nager et al., (1996) ont pu montrer que le degré de fidélité 

des flamants à leur colonie natale et à leur colonie de reproduction est trop élevé pour que 

cette espèce puisse être classée parmi les espèces nomades. Les flamants roses fonctionnent 

plutôt comme une population structurée dans l’espace ; plus précisément, il peut être 

considéré que ceux de la région ouest-méditerranéenne constituent une métapopulation. La 

difficulté de définir une espèce structurée en métapopulations réside dans le fait qu’il n’existe, 

dans plusieurs domaines, aucun critère précis pour définir exactement ce qu’est une 

métapopulation. Ainsi, quoique la définition classique de Levins (1969) exige que les 

déplacements entre les populations locales (ou sous-populations) doivent être limités pour que 

l’indépendance démographique et génétique soit assurée, aucun seuil précis n’est toutefois 

précisé concernant ces taux d’échange. Doit-il être fixé à 10 %, comme dans le cas des 

métapopulations de la sterne de Dougall (Sterna dougallii) (Spendelow et al., 1995), ou peut-

il s’élever à 21 %, comme chez le moineau soulcie (Petronia petronia) (Tavecchia et al., 

2002) ? En outre, pour qu’une métapopulation persiste, il faut que les échanges entre sous-

populations soient suffisamment importants pour qu’une sous-population éteinte puisse 



réapparaître par recolonisation - mais ici encore il n’a été proposé aucune valeur précise du 

taux de dispersion qui permettrait cette recolonisation. D’après Esler (2000), la fidélité est une 

caractéristique nécessaire pour qu’une population structurée dans l’espace puisse être 

considérée comme une métapopulation. Dans le cas du flamant rose, la fidélité observée 

envers le site de naissance et le site de reproduction ainsi que le niveau des échanges entre ces 

colonies sont conformes à l’hypothèse de métapopulation (Johnson 1989 ; Nager et al., 1996).  

Toutefois, même si les colonies de flamants sont susceptibles de s’éteindre, elles ne se situent 

pas au sein d’une dynamique d’extinctions-recolonisations déterminant une succession de 

colonies sur le même site, comme l’exige la définition classique (Hanski 1998, 2001). Il reste 

que, prise dans son sens large, la dynamique des métapopulations ne se limite pas aux 

systèmes fonctionnant par extinctions et recolonisations successives (Hanski 1998) : ce terme 

a souvent été appliqué à des ensembles de populations conspécifiques interconnectées par des 

déplacements de dispersion (Hastings et Harrison 1994). Selon cette acceptation plus souple, 

la population de flamants roses de l’ouest de la Méditerranée peut être considérée comme une 

métapopulation au sens large. Qui plus est, il semblerait que la métapopulation de Flamants 

roses se trouve dans une phase d’expansion résultant d’une régulation des populations locales 

par la densité. La colonisation de nouveaux sites dans l’ouest de la Méditerranée depuis 1993 

serait liée à l’accroissement des effectifs des deux principales populations, celles de 

Camargue et de Fuente de Piedra (Johnson 1997a). 

 

1.3.17. Le baguage du Flamant rose 

Le baguage des oiseaux représente depuis longues années un outil indispensable. Il 

fournit des informations sur les déplacements des oiseaux, leur longévité, leur état 

physiologique, l’évolution du plumage de l’émancipation jusqu’à la maturité et leurs 

populations. Les bagues sont fabriquées en matière plastique P.V.C., très résistantes au soleil, 

au froid où a la chaleur pendant des longues années. La bague est posée sur le tibia du flamant 

à l’aide d’une pince pour circlips extérieur à bec coudés dont les mâchoires s’écartent lorsque 

la pince est serrée. Elle se ferme de par son élasticité. Le baguage se fait en général avant 

l’envol des poussins, parc qu’on ne connaît pas de moyen convenable pour capturer les 

oiseaux en âge de voler. Les poussins sont capturés par rabattage de la crèche dans un enclos. 

Il s’effectue autour de l’installation de capture et les jeunes sont relâchés par l’entrée. Le 

baguage des flamants se fait lorsque la plus part des poussins sont de deux mois environ, a cet 

âge leurs chances de survie sont plus élevées (Johnson 1983). 



Depuis 1977, un programme de capture-recapture des Flamants roses a été mis en 

place en Camargue. Des programmes similaires ont été initiés par la suite à Fuente de Piedra 

(Espagne) et depuis 1993 à Molentargius (Italie), et en 2006 et 2009 à Garaet Ezzemoul 

(hautes pleines de l’Est algérien) et en 2009, a Chott El Maleh, El-Golea (Sahara algérien) 

(Bouzid et al., 2009). Les flamants bagués sur ces sites ont ensuite été réobservés se 

reproduisant parfois sur d’autres colonies tout autour du bassin méditerranéen. Les 

observations à long terme de ces individus bagués le long des côtes ouest-méditerranéennes et 

ailleurs ont permis un premier aperçu des facteurs affectant la survie, la reproduction et les 

déplacements des flamants roses. (Johnson 1983, 1979). En Algérie, près de 7.000 Flamants 

roses bagués par des bagues colorées ont été enregistrés pendant les six années (2003-2008), 

avec une majorité (> 90%) des oiseaux originaires de la Camargue et de l'Andalousie. Les 

autres colonies (Delta d’el-Ebre, la Sardaigne, l'Italie continentale et la Turquie) sont moins 

représentées. 

En 2006, 208 poussins ont été bagués à Ezzemoul et de re-observation des individus 

bagués par le réseau du flamant rose (Greater Flamingo Network) ont révélé qu'il y a une 

dispersion de ces individus gradués à travers l'ensemble de l'Afrique du Nord (Maroc, 

Algérie, Tunisie et Libye) et le sud de l'Europe (Portugal, Espagne, France et Italie) 

(Samraoui et al., 2008). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2. Les principales zones humides fréquentées par le Flamant rose dans les zones humides de l’Est 

algérien 

 

2.1. Les principales zones humides de la vallée d’Oued Righ 

La région d'Oued Righ abrite plusieurs zones humides d'importance écologique 

internationale "site Ramsar" tels que: Oued Khrouf et Chott Merouane qui sont classés en 

02/02/2001, Chott Melghir en 02/02/2002 et Chott Sidi Slimane en 02/02/2004., ainsi que 

d'autres plans d'eau saumâtre et douce tels que: lac Sidi Amrane (Ayata), lac Temassine et lac 

Merara (Nouidjem 2008).  

 

2.1.1. Chott Merouane (34°02.433’N, 5°58.748’E) 

Administrativement le Chott Merouane appartient à la wilaya d'El Oued et de la Daïra 

d'El Méghaier, et on y accède par la route nationale N°3 reliant Biskra à El Méghaier ou par la 

route nationale N°47 reliant Biskra à El Oued. Il couvre 305.000 ha qui sont pratiquement en 

eau pendant toute l’année, ce qui en fait le principal site d’hivernage des oiseaux d’eau de 

toute la vallée d’Oued Righ (Figure 1.1). Classé site Ramsar depuis le 2 février 2001, il est 

exploité par l’entreprise algérienne du sel ENASEL pour l’extraction du sel de table. Cette 

zone humide reçoit, via l’Oued Khrouf, toute l’eau excédentaire issue de l’irrigation des 

palmeraies et les eaux usées de toutes les communes de la vallée, d'après les mesures ont été 

fait en 1994 par le ministère d'énergie et des mines algérien. Le Chott reçoit généralement un 

minimum de  6.5 x 106 m3 durant le mois de juin et un maximum de 16 x 10 6m 3 pendant le 

mois de décembre avec un volume moyen annuel d'origine des nappes souterraines de 62 x 10 

6m 3estimé par Eress (1972). Il héberge les concentrations les plus importantes de Flamants 

roses de tout l’Est algérien. Le chott accueille chaque année jusqu’à 28.000 Flamants roses. 

C’est aussi un lieu propice pour l’hivernage de nombreux oiseaux d’eau, surtout le Tadorne de 

Belon Tadorna tadorna (jusque 15.000 individus), le Tadorne casarca Tadorna ferruginea 

(2.000 oiseaux) et l’Avocette élégante Recurvirostra avosetta (10.000 individus). Dans ces 

eaux très salées, des crustacés, surtout Artemia salina, constituent l’aliment de base des 

Flamants roses (Houhamdi et al., 2008). 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure.2.1. Situation géographique du complexe des zones humides de la vallée d’Oued Righ 

 

2.1.2. Lac de l’Oued Khrouf (33°53.332’N, 06°01.125’E)  

Cette zone humide appartenant administrativement à la ville de Ain Chikh commune 

de Sidi Khelil (15 km au sud de la ville d’El-Méghaier), wilaya d'El Oued (Figure 2.3). Ce lac 
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et Chott Merouane ont été classés site Ramsar depuis le 02 février 2001 grâce aux deux 

critères spécifiques 5 et 6 qui tiennent compte du nombre d'oiseaux d'eau et il satisfait aussi 

les critères 7 et 8 spécifiques aux poissons (Boumezbeur 2001). Il représente l’extrémité 

atteinte par les eaux de la vallée de l’Oued Righ. C’est en réalité une immense phragmitaie à 

Phragmites australis d’environ 1200 ha qui s’ouvre sur le Chott Merouane avec une 

profondeur maximale pouvant atteindre 900 m
2
. Ce milieu saumâtre est un quartier d’hiver 

très important  pour l’avifaune aquatique: en 2004-2005, il a hébergé plus de 44 espèces dont 

10 Anatidés (principalement la Sarcelle marbrée Marmaronetta angustirostris, le Canard 

Souchet Anas clypeata, le Canard Pilet Anas acuta et le Canard Siffleur Anas penelope et 

quatre Ardéidés (Aigrette garzette Aigretta garzetta et le Héron cendré Ardea cinerea, le 

Héron bihoreau Nycticorax nycticorax et le Héron crabier Ardeola ralloides (Houhamdi et al., 

en prép.). Ce milieu est très fréquenté par les chasseurs: nous avons trouvé pratiquement lors 

de toutes nos sorties des restes de chasse tel les des ossements, des plumes et des restes de 

Flamants roses Phœnicopterus roseus et de Tadornes de Belon Taorna tadorna (Houhamdi et 

al., 2008). 

 

2.1.3. Chott Melghir (34°10.631’N, 06°17.322’E) 

Le Chott Melghir est très difficile d’accès. Il couvre 523.426 ha et présente une 

altitude moyenne de -24 m à la limite septentrionale de la vallée, il chevauche trois wilayas; 

Khenchela (commune de Babar), Biskra (communes; El Haouche et El Feidh, Zeribet El Oued 

et Sidi Okba) et El Oued, il fait presque entièrement partie de la commune de Hamraïa dans la 

daïra de Reguiba (Figure.2.3). Le site est à 7 Km à l'est de la commune d'El Hamraïa et on y 

accède par la route nationale N°47 reliant El Hamraïa à El Oued. Il est classé site Ramsar 

depuis le 2 février 2002 grâce aux critères 1 et 2. 

Sur le plan hydrologique, le Chott est alimenté essentiellement par les eaux 

acheminées par les oueds suivants; à l'Est, l'Oued El Arab, principale rivière de la zone, avec 

ses 5 affluents, et l'Oued El Haguef, au Nord, les Oueds El Abiod et Biskra qui se jettent dans 

l'Oued Djeddi au lieu-dit Sâada, à l'Ouest, Oued Djeddi avec ses 6 affluents. Soit un total de 

330 hm
3
/an d'une part et  l'excès des eaux du Chott Merouane (provenant du canal d'Oued 

Righ) en passant par une série de petits chotts reliant les deux sites d'autre part. Sa teneur en 

sel très élevée, explique l’installation d’entreprises d’extraction du sel de table tout autour du 

plan d’eau. La flore du Chott est caractérisée par un nombre d'espèces endémiques s'élevant à 

14 espèces, six de distribution assez restreinte, confinées en Algérie ou sur les deux pays 



maghrébins limitrophes. Les plus remarquables Fogonia microphylla et Oudneya africana, 

sont rencontrées uniquement en Algérie. Zygophyllum cornutum et Limoniastrum feii se 

trouvent également dans un des deux pays voisins. Enfin, Ammosperma cinerea qui se 

localise uniquement dans le sud algérien est une espèce particulièrement intéressante 

(Boumezbeur, 2001). L’avifaune aquatique, très diversifiée, comprend principalement le 

Flamant rose Phœnicopterus roseus, le Tadorne de Belon Tadorna tadorna, le Tadorne 

casarca Tadorna ferruginea, le Gravelot à collier interrompu Charadrius alexandrinus et 

l’Echasse blanche Himantopus himantopus (7.000 oiseau en mars 2005). Les dénombrements 

d’oiseaux d’eau dans ce site sont très difficiles et pratiquement impossible sans moyen aérien, 

notamment en raison de sa grande surface (Houhamdi et al., 2008). 

 

2.1.4. Chott Tindla (33°39.787’N, 06°02.815’E) 

Cette zone humide de 600 ha, située près de la commune de Tindla, à 25 km au nord 

de la ville de Djamaa (Figure.2.3) est peu profonde (20 à 30 cm) et alimentée par les eaux 

débordant du canal d’évacuation de la région méridionale de la vallée. Son eau est salée et 

présente un pH égal 8,2. Ce plan d'eau est entouré par des palmeraies. En 2004-2005, ce site, 

facile d’accès, riche en phragmites et parsemé de petits îlots a hébergé des effectifs importants 

de Tadorne de Belon Tadorna tadorna (6.000 individus) et de Gravelot à collier interrompu 

Charadrius alexandrinus (environ 5.000 individus) (Houhamdi et al., 2008). 

 

2.1.5. Chott Tighdidine (33°31.366’N, 06°02.181’) 

Il appartient administrativement à la commune de Djamaa à 3 Km à l'est de 

Tighdidine, au bord de la route reliant Djamaa à El Oued (Figure 2.3). Ce site d’environ 200 

ha et a une altitude moyenne de -24m. Il était complètement à sec presque toutes ces dernières 

années et d’ailleurs les enfants de la commune de Tighdidine l’utilisent comme terrain de 

football. A l’exception de la saison pluvieuse 2009/2010, où on a observé une seule fois (17 

février 2010) environ 600 flamants de passage dans une partie du chott le site est pauvre en 

oiseaux. D’après les riverains, le chott n’est plus en eau depuis quelques années; jadis, il était 

très fréquenté par le Flamant rose Phœnicopterus roseus, le Tadorne de Belon Tadorna 

tadorna et le Tadorne casarca Tadorna ferruginea. 



2.2. Les principales zones humides de l’éco-complexe du Batna, Khenchela et 

Oum El Bouaghi   

 Les milieux humides les plus spacieux de ces hautes plaines se trouvent encerclés dans la 

région des Sebkhas enclavée entre les wilayas d’Oum El-Bouaghi, de Khenchela et de Batna. 

Ces milieux sont dans leur majorité très salés, difficilement accessibles et très peu de littérature 

scientifique les décrit (Saheb, 2003). Il est composé d’une vingtaine de milieux humides plus ou 

moins grands et plus ou moins salés. La plupart de ces milieux s’assèchent en été et d’autres ne 

se remplissent d’eau que durant les années de grandes pluviosités (Figure 2.2). 

 

2.2.1. Le chott Tinsilt (35° 53.619’N, 6° 30.000’E)  

Le chott est situé sur le territoire de la wilaya d’Oum El-Bouaghi, Daïra de Souk Naâmae 

commue de Ouled Zouai. Il est distant de 17 km au Sud de Ain M’lila et longe la route nationale 

N°3 reliant Constantine à Batna. La superficie inondable est de l’ordre d’environ 1000ha, alors 

que la totalité du site y compris ses abords s’étend sur 3600 ha (Ladjel, 1995).  

Le chott est alimenté essentiellement par les eaux pluviales provenant de Oued Zerhaib, 

son eau est saumâtre avec une salinité moyenne, un pH alcalin et une profondeur qui varie assez 

régulièrement sans jamais dépasser 0,5 m (D.G.F, 2004). Le chott est entouré par une prairie 

humide couverte d’une végétation herbacée représentée notamment par deux familles 

importantes, les Chénopodiacées et les Aizonacées (Messaoui et Bersouli, 2004). Sa faible 

profondeur, son degré de salinité et ces larges berges offrent un atout majeur à l’installation de 

divers espèces de oiseaux en l’occurrence, les Anatidés, les Limicoles et l’emblème de la région, 

le Flamant rose. Le Site est classé comme zone humide d’importance internationale « Site 

Ramsar, le 15/12/2004 ». 

 

2.2.2. Sebkhet Ezzemoul (35° 53.137’N, 6° 30.200’) 

La sebkhet Ezzemoul se trouve à l’Est du Chott Tinnsilt. Elle est séparée de ce dernier 

par la route nationale N°3 reliant Constantine à Batna. Elle fait l’objet d’une exploitation de sel. 

C’est une zone humide temporaire, qui ne se remplie que durant la saison hivernale. Ce plan 

d’eau d’une superficie de 4600 ha est fréquenté par une multitude d’oiseaux d’eau, en 

l’occurrence les limicoles, les Anatidés (Tadorne de belon …..etc.), les Recurvirostridés et 



l’emblème de la région le flamant rose Phœnicopterus roseus (Saheb et al., 2006 ; Samraoui et 

al., 2006 ; Boulekhssaim et al., 2006a , 2006b) 

 

2.2.3Garaet Guellif (35°45’34.75"N - 6°55’51.39"E) 

Du point de vue administratif, Garaet Guellif dépend  de la wilaya d’Oum El Bouaghi, 

de la Daïra de cette dernière et de la commune de Ain Zitoun. Le site est situé à 12 Km au sud 

de  Oum El Bouaghi et accessible à partir de la route reliant Oum El-Bouaghi à Khenchela. Il 

est alimenté principalement par Oued Tallizerdane, Oued El-Houassi et Oued Ourleiss le 

niveau d’eau est bas même au cours de la saison humide et l’évaporation très intense au point 

où la zone humide est mise à sec en quelques jours. Son eau est saturée en sel. La majeure 

partie des sols entourant le site est occupée par la céréaliculture, le reste est colonisé 

principalement par Atriplex halimus et Salicornia fructucosa (Saheb, 2009). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2.2. Principales zones humides de la wilaya d’Oum El-Bouaghi 

 

L’avifaune fréquentant cette zone humide est très riche. Elle est caractérisée 

essentiellement par les Anatidés, les Limicoles, les Phœnicopteridés et les Recurvirostridés 
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(Observations personnelles). Sa richesse en espèces aquatiques notamment le Flamant rose, le 

Tadorne de Belon, le canard Siffleur et le Canard Souchet lui confère le statut de site 

d’importance internationale du fait qu’il accueil le 1 % de la population méditerranéenne de ces 

derniers (D.G.F, 2004). 

 

2.2.4. Garaet Ank Djemel (35° 46.298’ N, 6° 52.00’ E) 

 Administrativement, le site dépend de la wilaya d’Oum El Bouaghi, de la Daïra de Ain 

Fakroune et de la commune de Boughrara Saoudi. Il avoisine Garaet El-Guellif. Ce plan d’eau 

représente le deuxième plan d’eau de la région du point de vue superficie, il est temporaire, 

caractérisé par une eau salée, sa mise à eau se fait en automne et en hiver hormis ces deux 

saisons le plan d’eau est généralement sec. Cette zone humide est caractérisée par un réseau 

hydrographique très important dont ses principaux affluents sont Oued Tallizerdine et Oued 

Berrou. 

L’avifaune aquatique qui fréquente le site est caractérisée par la présence du flamant rose 

Phœnicopterus roseus, des Grues cendrées Grus grus et quelques espèces de la famille des 

Anatidés. La Garaet Ank Djemel est classée en 2004 comme zone humide d’importance 

internationale du fait qu’elle renferme le 1 % de la population méditerranéenne de deux espèces 

en l’occurrence le Flamant rose et le tadorne de Belon. 

 

2.2.5. Garaet El Marhssel (35° 48.528’ N, 6° 44 437’ E) 

Au même titre que Garaet Ank Djemel, la Garaet El Marhssel d’une superficie de 110 ha 

dépend de la wilaya d’Oum El Bouaghi, de la Daïra d’Ain Fakroune et de la commune de 

Boughrara Saoudi. Le site en question est une dépression endoréique constituée de sols salés 

colonisés par une végétation halophile, enclavé entre une série de chaîne de montagnes 

constituée de Djebel El Marhssel à l’Ouest, la chaîne montagneuse d’Oum Kechrid au Nord et du 

Djebel Ank Djemel à l’Est et au Sud Est (Saheb, 2003). Le site est classé par la convention de 

Ramsar, comme site d’importance internationale le 15/12/2004. 

 

  2.2.6. Garaet Boucif ou Ougla touila (35° 47.211’ N, 7° 04.991’ E) 

Cette zone humide se trouve à proximité de la route reliant Oum El-Bouaghi à Khenchela 

sa superficie n’excède pas les 175 ha. Administrativement, elle dépend de la Daïra Oum El-

Bouaghi de et de la Commune de Ain Zitoune. C’est un milieu privilégié pour l’avifaune 

migratrice notamment les Anatidés et les Limicoles, un grand nombre de Flamant rose 

Phœnicopterus roseus a été observé. 



 

2.2.7. Sebkhet Djendli (35° 42.000’N, 6° 31.554’E) 

Elle se trouve entourée de trois (03) chaînes montagneuses : djebel Bou Arif au Sud, 

Djebel Toumbait et Tafraout au Nord et à l’Ouest, à l’Est elle s’ouvre sur les plaines de Boulhilet 

et de Chemora. C’est un plan d’eau d’une superficie de 3800 ha, alimenté principalement par les 

eaux pluviales, il est fréquenté régulièrement par une grande variété d’oiseaux d’eau notamment 

le Flamant rose Phœnicopterus roseus et le Tadorne de Belon Tadorna tadorna (Adjal et Mouici, 

2004). 

   

2.2.8. Garaet Tarf (35° 42’N, 7° 08’E) 

Sur le plan administratif, la Garaet El Tarf dépend  de la wilaya d’Oum El-Bouaghi, de la 

Daïra de cette dernière et de la commune de Ain Zitoune. Le site est distant de 14 km du chef 

lieu de la wilaya. On y accède par la route nationale  Reliant Oum El-Bouaghi et Khenchela ou la 

route nationale reliant Ain Beida à Khenchela. Sur le plan hydrologique, le site est alimenté 

essentiellement par les eaux pluviales acheminées par, Oued Boulafreiss, Oued Maarouf, Oued 

Remila, Oued Gueiss. Le débordement de ces oueds se traduit par le dépôt de grands volumes de 

limons et d’argiles, milieux très recherchés par les limicoles. 

Ce plan d’eau est la plus grande zone humide de la région, elle couvre une superficie 

de 25.500 ha (Saheb, 2003). Son eau est salée, présentant une faible profondeur, elle est 

fonction des précipitations.  Le plan d’eau est dépourvu de toute végétation, tout autour, nous 

rencontrons des plages de Salicornia, d’Armoise et d’Atriplex couvrent la zone. Au même 

titre que les autres zones humides précitées, Garaet El Tarf  héberge chaque année une 

avifaune aquatique très diversifiée, composée essentiellement de Grues cendrées Grus grus 

(Metzmacher, 1972 ; Houhamdi et al., 2008b), qui sont très chassées malgré leur statut 

d’oiseau protégé, le flamant rose Phœnicopterus roseus et le Tadorne de Belon Tadorna 

tadorna. Le site est classé par la convention de Ramsar, comme site d’importance 

internationale le 15 décembre 2004. 

 

2.2.9. Chott El-Maleh 

 Ce plan d’eau situé au Sud de Garaet El-Tarf. Il occupe une superficie maximale de 875 

ha, il se trouve dans le Henchir de Goraï et d’après les habitants de ce henchir, ce chott se 

remplie d’eau très rarement (Saheb, 2003). 

 

 



2.2.10. Sebkhet Gémot (35° 38.708’ N, 7° 00.825’ E) 

 Ce plan d’eau de 57 ha, constitue en réalité une Sebkha satellite de la Garaet El-Tarf. Il 

est actuellement coupé en deux par la route nationale 83 reliant Oum El-Bouaghi à 

Khenchela. Il représente par sa profondeur assez élevée un lieu propice pour les Fuligules 

(nyroca Aythya nyroca et milouin Aythya ferina) et  le Canard Souchet Anas clypeata qui le 

fréquentent régulièrement durant les saisons d’hivernage. Ce plan d’eau est entouré dans sa 

partie septentrionale par les Tamarix gallica. Son appellation est dérivée de géomètre, car au 

temps de la colonisation un géomètre français habitait les lieux (Saheb, 2003). 

 

2.2.11. Sebkhet Ouled Amara (35° 21.04’N, 7° 16.042’E) et Sebkhet Ouled 

M’Barek (35° 23.777’ N, 7° 19.920’ E) 

 Ces deux petits plans d’eau (340 ha et 950 ha) sont situés au Nord de la route wilaya 

N°38 reliant Khenchela à Zoui. Ils sont alimentés continuellement par Oued Ounrhal et Oued 

Gueuntis qui déversent dans Oued Meskiana via Oued El-Melah. Ils sont encerclés par Djebel 

Chettaïa à l’Ouest, Djebel Tafrennt au Nord, Djebel Tadelist et Djebel Tadinart au Sud, alors 

qu’à l’Est ils s’ouvrent sur la plaine de Dhalaa. 

 Ces deux Sebkhas d’une profondeur variant entre 0.6 et 1.2 m abritent une avifaune 

aquatique très diversifiée. La Sebkha d’Ouled M’Barek comporte une série de petits îlots 

souvent utilisés par l’avifaune aquatique pour se reposer, se réfugier et se reproduire (Saheb, 

2003). 

 

2.3. Les principales zones humides de l’éco complexe de la wilaya de Sétif : 

 La région Ouest des hautes plaines de l’Est algérien renferme quatre plans d’eau 

d’importance écologique variable, situés toutes dans la wilaya de Sétif. Les principales sont 

Chott El-Beida, Chott El-Frain, Sebkhet Bazer-Sakra et Sebkhet El-Hamiet. Ces milieux, 

quant ils sont en eau hébergent une grande variété d’oiseaux d’eau qui l’utilisent pendant 

toute la période hivernale. Cette avifaune est représentée principalement par les Flamants 

roses Phœnicopterus roseus, les Tadornes de Belon Tadorna tadorna, de nombreux canards 

de surface, de limicoles et d’échassiers (Figure 2.3). 

 

2.3.1. Sebkha de Bazer-Sakra (36°05'40" N, 03°33'50" E) 

La Sebkha de Bazer-Sakra est située dans le secteur méridional des hautes plaines 

sétifiennes qui font partie des hautes plaines telliennes. Elle est située à 9 km au Sud de la 

ville d'El-Eulma et à 3 km au sud du village d’El-Mellah et limitée: 



 A l'Ouest, par Djebel Braou culminant à 1267 m. 

 A l’Est, par Mechtet Nouasser élevée à 929 m. 

 Au Nord, par Merdjet Echtchtout culminant 920 m. 

 Et au Sud, par Koudiat Gueltet Edebba se trouvant à une altitude de 972 m. 

La Sebkha de Bazer-Sakra occupe toute la partie méridionale de la commune. Elle se 

situe entre la route communale N°9 et la route nationale N°77. Elle est limitée entre 36°05'40" 

au Nord et 03°33'50" à l’Est (Boumezbeur, 2004). La sebkha s'étend sur une superficie 

avoisinant les 1550 ha et elle est située à une altitude variant entre 910 et 917 m. Elle 

représente de ce fait, la dépression naturelle endoréique sétifienne la plus élevée et la plus 

salée (Djerdali 1995). 

 

2.3.2. Chott Beida Bordj et son annexe de la Sebkhet Soukhna (35°35’N, 5°48’E) 

Ses sites se trouvent à 4 km de Hammam Soukhna (Wilaya de Setif). Elles occupent 

successivement 3000 ha et 150 ha. Elles sont délimitées au Nord par Bled El-Mounchar et 

Hammam Soukhna, au Sud par Mechtet Fredas, Mechtet Lachraf, Douar Msil et Mechtet 

Romada, à l’Est par Douar Ouled Zaïm et Oum Laâdjoul et les frontières de la wilaya de 

Batna et à l’Ouest par Douar Tella, Mechtet Baararou, Bled El-Gourgour, Mechtet Ouled 

Agoun et la route menant vers El-Eulma. Le site, est compris entre la latitude 35°35’N et la 

longitude 5°48’E, s’étend sur une superficie de 12.223 ha. Il est composé d’une sebkha, ou lac 

naturel, salé, temporaire, auquel se rattache une prairie humide permanente couverte par une 

végétation halophyte appelée chott. 

Le chott s’inonde en période pluvieuse et s’assèche totalement en été, son bassin 

versant reçoit un débit moyen annuel de 16 millions de m
3
 dont une partie s’infiltre pour 

alimenter la nappe phréatique. Le site se compose de deux habitats, le premier lacustre, appelé 

sebkha, est dépourvu de végétation alors que le second terrestre, appelé chott, est tapissé 

d’une végétation herbacée halophyte, renforcée et densifiée par une plantation d’Atriplex. Les 

terrains voisins sont dans leur grande majorité des exploitations agricoles où la céréaliculture 

est l’activité la plus répandue. Le site est fréquenté par 21 espèces d’oiseaux dont une 

quinzaine est aquatique, parmi elles figurent le Tadorne de Belon Tadorna tadorna, les 

Tadornes casarca Tadorna ferrugenia, le Flamant rose Phœnicopterus roseus et de nombreux 

limicoles composés principalement de Bécasseaux et de Gravelots (Boumezbeur, 2004, 

Baaziz et al., 2011). 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4. Description les sites d’études 

2.4.1. Chott Merouane 

2.4.1.1. Géologie et géomorphologie 

Le bassin versant de la vallée de Oued Righ présente des terrains du type quaternaire 

continental récent, composés d'alluvions anciennes, constitués ainsi les seuls sols valables 

pour une mise en valeur agricole. La vallée du complexe des zones humides est constituée de 

calcaire, des grés et d'argiles. Nous notons la présence de différents paysages tels que : dayas, 

hamadas (reg) et de dunes vives (erg). Le relief de la vallée d’Oued Righ est identique avec 

présence de quelques dunes de sables et de hamadas de hauteurs faibles. Nous notons aussi 

une évolution du sol qui fait suite aux apports en matières organiques caractérisés par la 

présence d'une végétation saharienne éparpillée dans la vallée et les oasis (Boumezbeur 

2001). 
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Figure 2.3. Principales zones humides de la wilaya de Sétif 

 



2.4.1.2. Pédologie 

Le sol de la vallée d'Oued Righ est de nature hydromorphe et peu humifère, quatre 

types sont à distinguer: 

1. Le sol gypseux doté d'une croûte avec une profondeur variant entre (0,3 et 1,2 m). 

2. Les sols salins avec une texture limono-sableuse, d'apport éolien. 

3. Les sols salins d'une profondeur moyenne variant entre 0.7 et 1.2 m et une texture 

sablono-limoneuse. 

4. Le sol salin à pseudo-gley avec présence de gypse et une texture limono-sableuse. Il 

est d’une profondeur moyenne variante entre 0.7 et 1.2 m (Boumezbeur 2001). 

 

2.4.1.3. Hydrologie 

 Les zones humides de la vallée d’Oued Righ reçoivent les excès des eaux de drainage 

des palmerais et les rejets des eaux usées urbaines des communes de l'Goug, Temacine, 

Touggourt, Sid Slimane, Sidi Amrane, Djamaa, Tindla, Sidi Khelil, Ain Chikh, El Meghaier 

et Oum Tiour, par ce que le canal d’Oued Righ traverse toute la vallée et présentant un débit 

du 7 m3/seconde. Généralement ces eaux sont très riches par les sels minéraux et les 

nutriments et la matière organique. 

 

2.4.1.4. Climatologie 

Le climat est sans doute le facteur du milieu le plus important qui influe d’une manière 

directe sur les populations animales (Thomas 1976). Le climat au niveau de la vallée est 

caractérisé par des étés chauds et des hivers relativement froids, avec de grands écarts de 

température entre la nuit et le jour. En été, et durant le mois de juillet, la température 

maximale atteint facilement une moyenne de 45°C. En hiver, la température minimale 

moyenne atteint en fin de décembre à début janvier les 1°C. Les pluies sont rares et les 

précipitations moyennes avoisinent les 50 à 60 mm/an, s'étalant généralement entre les mois 

d'octobre et de janvier. Les vents dominants soufflent dans la saison printanière et dans la 

direction Ouest, Sud-Ouest, à une vitesse moyenne de 30 à 35 Km/h (vents de sable). Les 

vents d'été soufflent avec une vitesse relativement plus faible et des températures plus élevées 

(Sirocco). 



En se basant sur les données climatiques récoltées sur une période de 27 ans (1983-

2009) de la station météorologique de Touggourt (Tableau 2.1). Le tracé du graphique 

(diagramme pluviothermique) selon la méthode de Bagnouls et Gaussen qui nous permet de 

calculer la durée de la saison sèche en portant la pluviométrie moyenne annuelle et la 

température sur deux axes où le premier est pris à une échelle double du second. La saison 

sèche apparaît lorsque la courbe des précipitations rencontre et passe sous celle des 

températures (Bagnouls et Gaussen 1957). Ceci fait ressortir une période sèche qui s’étale sur 

dix mois allant du mois de Février jusqu’au mois de Novembre (Figure 2.5). 

 

Tableau.2.1. Données climatiques de la station météorologique de Touggourt 

(1983-2013). 
Paramètres 

Mois 

Température 

moyenne 

mensuelle (°C) 

Précipitation 

moyenne mensuelle 

(mm) 

Moyenne mensuelle 

des températures 

maximales (°C) 

Moyenne mensuelle 

des températures 

minimales (°C) 

Janvier 29,39 10 17,69 2,04 

Février 3,1 12,42 20,71 4,18 

Mars 7,71 17,63 25,83 9,41 

Avril 6,28 21,69 30,87 12,46 

Mai 1,77 26,25 35,36 17,13 

Juin 5,18 30,93 39,14 22,64 

Juillet 0,05 34,38 43,25 25,64 

Août 5,01 34,15 42 26 

Septembre 5,3 27,78 34,88 20,57 

Octobre 11,36 24,75 32,13 17,4 

Novembre 7,95 16,33 23,52 9,24 

Décembre 5,85 11,36 18,58 4,25 

         Précipitation annuelle en mm 88.95  

 

Sous un autre angle et d’après les mêmes données météorologiques nous constatons 

que la température la plus haute du mois le plus chaud est enregistrée durant le mois de juillet 

(M=43,25°C) et que la température la plus froide du mois le plus froid est enregistrée durant 

le mois de janvier (m=2.04°C). Nous constatons aussi que la précipitation annuelle est de 

88.95 mm, ce qui donne d’après la méthode d’Emberger (Emberger, 1955) un quotient 

ombrothermique Q2=14,69. A la lumière de ces données, la région d’Oued Righ prend une 

place dans le climagramme d’Emberger dans l’étage bioclimatique à végétation saharienne à 

hiver froid (Figure 2.4). 

 

 

  



 

 

 

 

 

2.4.1.5. Cadre biotique 

2.4.1.5.1. La flore 

La végétation de la vallée d’Oued Righ est très liée à la nature pédologique très salée. 

Nous avons noté une  flore diversifiée représentée par des groupements distribués selon les 

conditions d'hydrophilie et de la salinité du sol. Bien que les Chotts soient dégagés de toute 

végétation à l’exception les plans d’eau saumâtre telle que lac Ayata et d’eau douce telle que 

lac Merara où il y a la dominance des phragmites représentées par Phragmites australis et 

Juncus maritimus au niveau des plans d’eau, ainsi que la fréquence des salsolacées (Salsola 

salina, Salicornia fruticosa et Sueada vermucialata) qui couvrent la majeure partie des sols 

dans l'entourage, en plus de ces groupements nous citerons le Tamarix articulata, Zigophylum 

fructicosa, Limonastrium guyouianum avec une fable densité. 

Les palmiers dattiers représentés par  plusieurs variétés économiquement importantes 

comme Deglet Nour,  limitent presque toutes les zones humides de la vallée (Nouidjem 2008). 

 

2.4.1.5.2. L’avifaune 

 Par sa situation stratégique dans la voie de migration Est qui passe par la Tunisie et le 

trajet transsaharien, l’éco-complexe des zones humides de la vallée d’Oued Righ joue un rôle 

très important dans l’hivernage de nombreuses espèces d’oiseaux d’eau, ainsi que comme un 

lieu propice de reproduction des autres espèces. Une étude récente a recensé plus de 65 

espèces d’oiseaux d’eau appartenant à 17 familles, dont les plus représentées sont celles des 

Anatidés et des Scolopacidés (Bouzegag 2008). Les études scientifiques sur cette vallée sont 

rares et d'après l’article de Burnier (1979) sur l'ornithologie algérienne nous citons les espèces 

suivantes : Canard colvert Anas platyrhynchos, Canard siffleur Anas pénélope, Canard 

souchet Anas clypeata, Canard pilet Anas acuta, Sarcelle marbrée Marmaronetta 

angustirostris, Sarcelle d'été Anas querquedula, Heron cendré Ardea cinerea, Aigrette 

garzette Egretta garzetta, Bécasseaux minute Calidris minuta, Becasseaux variable Calidris 

P = Précipitation annuelle moyenne (mm) 

M = Températures des maxima du mois le plus chaud (°K). 

m = Températures des minima du mois le plus froid (°K) 
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alpina, Echasse blanche Himantopus himantopus, Avocette élégante Recurvirosta avosetta 

(Burnier 1979). 

 

2.4.1.5.3. Vertébrés 

La région d’Oued Righ grâce à son paysage et sa végétation diversifiée est largement 

fréquentée par de nombreux animaux. Nous avons observé à plusieurs reprises des renards 

Vulpes vulpes, des Chacals Canis aureus, des hérissons Ericaceus algirus, des sangliers Sus 

scrofa (avec ou sans les marcassins), des lièvres Lepus capensis, des Fennecs Canis zerda. 

 

2.4.2. Garaet El-Tarf 

2.4.2.1. Géographie et hydrologie 

 Le complexe de zones humides de la région d’Oum El-Bouaghi, Khenchela et Batna se 

trouve sur une plaine entourée de collines et de plateaux. Au Sud, ces milieux sont délimités 

par la chaîne montagneuse des Aurès. F’Kirina, les montagnes de Bou-Tokhma (1349 m), de 

Fedjidjet et Amamet El-Kebir (1 337 m) constituent une barrière orientale. Le Djebel de Sidi 

Reghis (1 535 m) ainsi que toute une série de montagnes passant par Ain Fakroun jusqu’à 

Constantine les délimitent au Nord, alors que vers la partie occidentale. Ces milieux s’ouvrent 

sur d’autres zones humides qui vont jusqu’à Sétif à savoir Garaet Beida Bordj, Sebkhet Bazer 

Sakra, Chott El-Frain, Sebkhet El-Hammiet et Chott Gadaine. 

 Le système hydrographique de la région est très dépendant du climat. Les principaux 

cours d’eau qui alimentent ces milieux sont :  

-  Oued Boulefreiss et Oued Gueiss qui prennent naissance dans les Aurès. 

- Oued Tallizerdane alimente Sebkha de Guellif et qui prend naissance dans la chaîne 

montagneuse d’Oum Kechrid. 

- Oued Chemora alimente Oued Boulhilet (actuellement obstrué par le barrage de Chemora)  

-  Oued El Madher qui  prend naissance de Djebel Kasserou. 

 

 

 



2.4.2.1. Climatologie 

Le tableau 2.2 résume les données climatiques  récolté pendant 12 années ce qui donne 

un  Q2= 36.93 et classe la région à l’étage bioclimatique à végétation semi aride à hiver frais 

(Figure.2.4, 2.5) 

Tableau.2.2. Données météorologiques de la station d’Oum El-Bouaghi (1991-2013). 

  Paramètres 

 

 

Mois 

Température 

moyenne mensuelle 

(°C) 

Précipitation 

moyenne mensuelle 

(mm) 

Moyenne 

mensuelle 

des 

températures 

maximales 

(°C) 

Moyenne 

mensuelle 

des 

températures 

minimales 

(°C) 

Janvier 4.36 30 6.33 2.27 

Février 3.31 40 6.25 2.30 

Mars 9.23 52 14.76 5.11 

Avril 12.38 46 19.66 10.21 

Mai 16.96 40 24.37 13.66 

Juin 21.98 22 25.53 18.33 

Juillet 25.33 20 33.14 20.75 

Août 25.15 16 38.27 22.14 

Septembre 21.52 14 30.31 14.21 

Octobre 16.75 30 24.24 9.71 

Novembre 11.07 40 15.17 3.43 

Décembre 6.88 62 6.11 2.07 

Précipitation annuelle en mm 392  

 

2.4.2.4. Cadre biotique 

2.4.2.4.1. Avifaune 

 L’avifaune fréquentant ces milieux est très diversifiée. Cependant peu d’études ont été 

faites sur cette région (Metzmacher 1972, Johnson 1979) qui n’ont fait que citer des chiffres 

concernant les Grues cendrées Grus grus, Les Tadornes de Belon Tadorna tadorna et les 

Flamants roses Phœnicopterus roseus. Seules les études menées à long terme et faites dans cet 

éco-complexe par Saheb et al., (2006) ; Boulekhessaim et al., (2006a, 2006b) ; Samraoui et 



al., (2006a) ; Samraoui et Samraoui (2007) ; Samraoui et Samraoui (2008) ; Amat et al., 

(2008) ; Samraoui et al., (2008a, 2008b) ; Houhamdi et al., (2008) ; Samraoui et al., (2009) 

cite sa vraie diversité biologique. 

Cependant, ces milieux humides sont largement utilisés par un grand nombre 

d’oiseaux migrateurs qui y hivernent ou l’empruntent comme lieu de repos durant leurs 

longues traversées vers le sud. 

 

2.4.2.4.2. Autres animaux 

 Nous avons observé durant nos sorties sur les différents terrains étudiés et à plusieurs 

reprises des Sangliers Sus scrofa, des Renards Vulpes vulpes et des Chacals Canis aureus. 

Nous avons aussi noté la présence dans la région de Guellif uniquement des Lièvres Lepus 

capensis et des Tortues Mauremys leprosa. 

 

2.4.2.4.3. Flore 

 Bien que les Sebkhas soient dégagées de toute végétation, les plans d’eau en sont 

dépourvus et la majorité de ces garaets sont entourées de cultures céréalières très importantes. 

Nous avons recensé une grande variété de plantes appartenant principalement à la famille des 

Crucifères, des Chénopodiacées, des Astéracées et des Liliacées. Cependant, il est important 

de signaler que les Salsola fruticosa, les Atriplex halimus et les Salicornia fruticosa couvrent 

la majeure partie des sols non labourés. 

 

2.5. Sebkha de Bazer-Sakra 

25.1. Pédologie 

Le plan d’eau est naturellement une dépression fermée qui s'enfonce dans un relief 

globalement plat. Il repose sur un sol non consolidé dont les talus en pente ont une dénivelée 

allant jusqu'à 5 m. Elle est entourée par des sols de types et de nature très différents. D’une 

manière générale, les sols salins dominent à environ 70% et occupent les secteurs Nord-

Orientaux et méridionaux, alors que les sols bruns calcaires localisés dans le secteur oriental 

représentent approximativement 20% et les sols iso-humides cloîtrés dans le secteur sud-

occidental représentent 10%. Le substratum géologique est essentiellement calcaire, les 



affleurements du Trias gypso-salifère sont fréquents dans les zones méridionales où les 

solutions de sol sont confinées. Les séquences géochimiques sont: carbonates et sulfates 

(Baaziz, 2012). 

 

 
 

Figure.2.6. Situation géographique de la sebkha de Bazer-Sakra. 

2.3.2. Climatologie  

Le tableau 2.3 résume les données climatiques  récolté pendant 12 années ce qui donne 

un Q2= 36.93 et classe la région à l’étage bioclimatique à végétation semi-aride à hiver frais 

(Figures 2.4 et 2.5). 

Tableau.2.3. Données climatiques de la région de Sétif (1972-2013) 

 Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Aoû Sept Oct Nov Déc 

T max (°C) 9.11 10.61 13.07 15.73 20.94 28.14 32.44 31.26 27.45 19.15 14.63 10.09 

T min (°C) 1.40 2.62 3.72 6.07 10.83 15.20 19.52 18.33 14.83 8.51 5.37 4.82 

(M+m)/2 5.25 6.62 8.39 10.91 15.88 21.67 25.98 24.79 21.14 13.83 10.00 7.45 

Précipitation (mm) 38.42 40.31 45.56 46.33 34.07 22.31 17.55 13.07 18.56 25.33 39.73 44.77 

Humidité (%) 67 55 67 68 71 39 45 51 49 61 85 69 

Vitesse des vents (1/10 m.s) 30.2 25.5 29.3 36.7 32.4 32.6 29.5 22.8 27.3 27.4 33.4 34.2 

Nombre de jours de Sirocco 0 0 1 2 3 6 7 5 1 1 0 0 

Nombre de jours de grêle 1 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 

Nombre de jours d’orage 2 3 2 4 2 8 7 4 5 6 2 1 

Nombre de jours de neige 5 5 4 4 0 0 0 0 0 1 1 4 

Nombre de jours de rouillard 4 3 2 2 2 1 0 0 1 1 4 6 

Nombre de jours de gelée 16 17 14 8 2 0 0 0 0 1 8 18 

Nombre de jours de rosée 15 14 17 17 11 8 2 2 4 10 15 17 

Nombre de jours de pluie 14 2 12 12 11 9 7 7 10 4 14 16 

Source: Centre météorologique d’Ain Sfiha, Sétif (1033m). 
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2.5.3. Caractéristiques écologiques 

2.5.3.1. Cadre biotique 

2.5.3.1.1. La flore 

La sebkha est entourée par une ceinture de végétation constituée principalement de 

plantes halophytes dont les principales sont Suaeda fruticosa Atriplex halimus, Atriplex 

glacica, Salsola fruticosa. Les plantes caractéristiques des zones salées sont ainsi présentes 

durant toute l’année. Sur les bords des régions occidentale, nous pouvons observés des touffes 

de joncs dominées par Juncus maritimus et dans les régions septentrionales, orientales et 

nord-orientales, nous pouvons observer la dominance de phragmites Phragmites australis et 

de typha Typha angustifolia avec une grande prairie à Cyperus longus et Cynodon dactylon. 

Le plan d’eau est riche en Lemna minor. Au printemps, des chlorophycées se développent sur 

toute la surface de l’eau indiquant ainsi une putréfaction de l’eau. Il est important de signaler 

que les cultures céréalières (blé dur Triticum durum, blé tendre Triticum fragilis et orge 

Hordeum vulgare) dominent de loin les champs entourant le plan d’eau de la sebkha. 

 

2.5.3.3. 1.2. La faune 

Mise à part les dénombrements d’oiseaux d’eau hivernants réalisés par les services des 

forêts de la wilaya de Sétif aucun suivi scientifique n’a été faite sur la faune fréquentant la 

sebkha. Ces inventaires des oiseaux d’eau se font chaque année durant la première quinzaine 

du mois de janvier et ce depuis 1971 jusqu’à ce jour, exception faite pour les années allant de 

1992 à 1997, qui par manque de personnels qualifiés et à cause des conditions sécuritaires les 

dénombrements n’ont pas pu être réalisés. 
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Figure 2.4. Situation de la région d’Oum El-Bouaghi, Khenchela, Sétif et le Vallée d’Oued 

Righ dans le climagramme d’Emberger (Long 1974 in De Belair 1990). 
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Figure 2.5. Diagramme pluviothermique des régions étudiées 

(A) : Vallée de l’Oued Righ (1983-2013) 

(B) : Oum El Bouaghi et Khenchela (1991-2013) 

(C) : Sétif (1972-2005) 
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CHAPITRE 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Notre étude a pour objectif d’étudier l’éco-éthologie du Flamant rose Phœnicopterus 

roseus hivernant les zones humides de l’Est algérien. Nous avons suivi régulièrement 

l’évolution des populations de cet échassier et les variations des effectifs durant deux saisons 

d’hivernage, ainsi que son comportement diurne dans le Chott Merouane (Vallée d’Oued 

Righ), Garaet Tarf, les sebkhas de Bazer-Sakra, d’Ouled M’barek et Ouled Amara (Hautes 

plaines de l’Est algérien). 

 

3.1. Dénombrement 

Le dénombrement des oiseaux d’eau se fait pour plusieurs raisons, tel obtenir des 

renseignements sur le monitoring et la dynamique des espèces sur différents niveaux que ça 

soit au niveau local, pour estimer les effectifs qui occupent un site, leurs fluctuations et les 

capacités d'accueil de l’écosystème. Au niveau national, pour connaître l'importance et le rôle 

des zones humides, leur préconiser les moyens à mettre en place pour élaborer des plans 

d’action et de conservation de ces écosystèmes. Le dénombrement des oiseaux a une grande 

importance, sur le plan international, dans l’estimation des populations régionales de plusieurs 

espèces et déterminer leurs tendances. 

 

3.2. Méthodes d’échantillonnage 

 Plusieurs techniques et méthodes sont employées pour permettre de suivre au mieux les 

dénombrements des oiseaux, mais ces dernières se heurtent toujours à de nombreux facteurs 

liés à la biologie des oiseaux et aux transformations physionomiques que subissent les milieux 

aux rythmes des saisons et des années (Blondel 1969 in Lamotte et Bourrelière 1969). Une 

différence entre le nombre d'oiseaux détecté par l'observateur et l'effectif réellement présent 

existe toujours. Les procédés utilisés se rapportent tous à des estimations visuelles de la taille 

des bandes d'oiseaux au sol, en avion ou carrément sur des procédés photographiques 

(Schircke 1982). Mais pour une meilleure évaluation numérique des groupes d'oiseaux une 

combinaison de ces deux procédés est souhaitée (Tamiser et Dehorter 1999). 

Les méthodes d’observations d’oiseaux sont nombreuses et dépendent des espèces 

étudiées et le but recherché. Deux méthodes sont souvent utilisées : 

 

A/ La méthode absolue Dans ce cas, le dénombrement est dit exhaustif car on 

considère que la population est estimée directement dans sa valeur absolue et tous les 

individus sont comptés. On retiendra ce comptage individuel si le groupe d'oiseaux se trouve 



à une distance inférieure à 200m et ne dépasse pas les 200 individus (Blondel 1969 in 

Houhamdi 1998, 2000). 

 

B/ La méthode relative Cette méthode est utilisée si la taille du peuplement avien est 

supérieure à 200 individus ou si le groupe se trouve à une distance éloignée, elle est basée 

principalement sur une estimation quantitative (Blondel 1969 in Houhamdi 1998, 2000). Pour 

cela, il faudra diviser le champ visuel en plusieurs bandes, compter le nombre d'oiseaux d'une 

bande moyenne et reporter autant de fois que de bandes (Blondel 1969 in Houhamdi 1998, 

2000). D’après la littérature scientifique, cette méthode présente une marge d'erreur estimée 

chez les professionnels de 5 à 10% (Lamotte et Bourrelière 1969). 

 

3.3. Dénombrement des Flamants roses 

Les dénombrements des flamants constituent une partie importante dans cette étude. 

Ils permettent de suivre l’évolution de leurs effectifs, les déplacements et de connaitre 

l’importance et les capacités d’accueil des différentes zones humides de l’Est algérien pour 

cette espèce. 

Le dénombrement a été réalisé au niveau de  tous les sites étudiés avec une fréquence 

bimensuelle, soit une sortie par quinzaine et les techniques utilisées dépendent de la taille de 

la population. Ces dénombrements de Flamants roses ont été effectués durant trois saisons 

d’hivernage (2009/2010, 2010/2011 et 2011/2012). Dans les grandes étendues d’eau et les 

grandes zones humides de l’Est algérien telles Chott Merouane (Vallée de Oued Righ) la 

sebkha de Bazer-Sakra (2009/2010), la sebkha El-Tarf (2010/2011) et sebkha d’Ouled Amra 

et d’Ouled M’bark (2011/2012), nous avons procédé à des estimations des effectifs totaux de 

Flamants roses (méthode relative) qui sont dispersés en petits groupes plus ou moins distincts. 

Pour ce faire, nous avons réalisé plusieurs comptages à différents endroits et nous avons 

retenu pour l’analyse uniquement la moyenne de tous ces dénombrements.  

 

3.4. Etude des rythmes d’activités du Flamant rose 

L’intérêt de l’étude du comportement des oiseaux est de savoir comment les oiseaux 

passent leurs journées et leurs temps dans un plan d’eau. Lorsqu’un oiseau manifeste un 

comportement quelconque, c’est une réponse à une nécessité et à une exigence biologique. 

Connaitre des activités, c’est donc commencer à comprendre de quoi ont besoin les oiseaux et 

quelles sont leurs exigences (Tamiser et Dehorter 1999). 



Deux méthodes classiques sont habituellement utilisées pour l'étude du rythme 

d'activité des oiseaux, l'animal focal sampling ou FOCUS et l'instantanious scan sampling ou 

SCAN décrites pour la première fois au début des années 1970 (Altman 1974). 

 

3.4.1. Méthode FOCUS L'échantillonnage focalisé implique l'observation d'un 

individu pendant une période prédéterminée (ne dépassant pas les 10-15 minutes), où nous 

enregistrons continuellement les activités manifestées. Les résultats obtenus sont par la suite 

proportionnés afin de déterminer le pourcentage de temps alloué à chaque comportement 

(Altman 1974). Cette observation continuelle permet d’enregistrer certains comportements 

qui ne sont pas toujours fréquents, tel que l’exhibition sociale et l’agression, mais signale 

certains inconvénients que nous pouvons résumer dans la fatigue de l'observateur, la sélection 

aléatoire des individus spécialement à partir d'un grand groupe et surtout la perte de vue 

d'oiseaux focalisés soit dans la végétation dense ou dans un groupe nombreux (Baldassare et 

al., 1988, Losito et al., 1999). Cette méthode est de ce fait appropriée à l'étude du 

comportement de petits groupes d'oiseaux et dans des surfaces réduites. Bien qu'elle étudie un 

échantillon restreint des populations aviennes d'un site, cette technique permet d'avoir un 

meilleur suivi, définit et valorise mieux les différentes activités manifestées. Les pertes 

"continuelles" de vue ont été signalées à plusieurs reprises et jusqu’à présent le seul remède 

est prescrit dans la méthode Focal-switch sampling ou SWITCH (Losito et al., 1989) où 

chaque perte de vue est automatiquement remplacée par un autre individu du même groupe 

manifestant la même activité. 

 

3.4.2. Méthode SCAN Cette méthode se basant sur l'observation d'un groupe permet 

d’enregistrer les activités instantanées de chaque individu puis grâce à des transformations 

mathématiques fait ressortir le pourcentage temporel de chacune d'elle (Altman 1974). Elle 

présente l'avantage d'être la seule méthode appliquée dans des sites à végétations denses où 

les oiseaux d'eau surtout les oiseaux grégaires ne sont pas toujours observés durant de longues 

périodes (limite de l'échantillonnage focalisé). Elle élimine aussi le choix d'individus 

(Baldassare et al., 1988) mais comme il s'agit d'un échantillonnage instantané, il est 

pratiquement impossible de déterminer le statut social (par paires ou séparés) des oiseaux 

observés (Paulus 1984 in Houhamdi 1998). 



 

3.4.3. Etude des budgets temps diurne des Flamants roses 

 Dans le but de mieux comprendre l’éco-éthologie du Flamant rose dans les zones 

humides de l’éco-complexe de l’Est algérien, nous avons choisi quatre sites à caractéristiques 

différentes, Chott Merouane qui s’étend sur une grande surface environ 305.000 ha, ainsi que 

le faible dérangement dans ce site à cause de son éloignement aux agglomérations urbaines et 

tous types de dérangement et aussi Sebkha El-Tarf (de 25 500ha) et deux plans d’eau de la 

région de Khenchela, Sebkha de Ouled Amara et Sebkha de Ouled M’barek. 

En effet, nous avons effectué des sorties bimensuelles de septembre à mai pendant 

trois saisons consécutives (2009/2010, 2010/2011 et 2011/2012) pour les quatre plan d’eau. 

Durant le suivi des rythmes d’activités diurnes, nous avons opté d’utiliser la méthode Scan 

(Instantaneous scan sampling), en scannant la majorité des individus dont les comportements 

étaient faciles à observer. Elle est très adaptée à ce type de terrain (vaste et dégagé) (Altman 

1974 corrigé et amélioré par (Baldassare et al., 1988 ; Losito et al., 1989). 

Ces scans ont été effectués sur 60 à 80% des individus présents dans le site. Les scans 

ont été effectués toutes les heures pendant toute la journée. Les résultats sont groupés en 

moyennes. L’observateur effectue une succession de transects tracés virtuellement à travers le 

groupe en enregistrant les oiseaux qui dorment, ceux qui se nourrissent, ceux qui paradent, 

ceux qui nagent...etc.  

Le protocole d’échantillonnage prend en compte tous les oiseaux de façon uniforme, il 

fournit l’image instantanée des comportements manifestés par un ensemble d’individus, et ces 

données peuvent être convertis en temps selon le principe suivant : si 70 % des oiseaux nagent 

pendant une heure, cela revient à dire que 70 % de l’heure d’observation (70/100 x 60= 42 

minutes) a été  consacré à la nage par l’ensemble des oiseaux  

La répartition de ce type d’informations toutes les heures fournit une image globale 

sur les rythmes d’activités pour la journée. Le résultat final de ces observations est donc un 

schéma d’occupation du temps par la moyenne des oiseaux. C’est un budget d’activités 

instantané, journalier ou mensuel de ces activités (Tamiser et Dehorter 1999b). 

 

3.5. Analyse statistique des données : 

L’analyse factorielle des correspondances est une méthode descriptive faite pour 

l’analyse des tableaux de fréquence à double entrée. Elle consiste à rechercher la meilleure 

représentation simultanée de deux ensembles constituant les lignes et les colonnes d'un 

tableau de contingence, ces deux ensembles jouant un rôle symétrique. Donc cette analyse est 



une méthode factorielle basée sur des combinaisons linéaires entre les variables et les 

observations pour analyser, et réduire les données. Elle nous permet de présenter 

géométriquement les variables et les observations. 

L’objectif de cette analyse est d’obtenir une vision plus cohérente de la structure des 

données, prenant en compte des variables de faible fréquence, mais ayant une signification 

environnementale forte. En utilisant le logiciel ADE-4 (Chessel et Doledec, 1992), nous avons 

réalisé une analyse factorielle des correspondances sur les données concernant le rythme 

d’activités des flamants roses dans les deux sites ont été choisis. 

 

3.6. Etude de la reproduction du Flamant rose 

 Le suivi commence dès que la première ponte est détectée dans le site, l’emplacement 

des nids est détecté par la présence d’un adulte en position de couvaison. Le suivi de chaque 

nid nous a permis d’assurer qu’il y’a bien eu ponte, puis vérifier la date de l’éclosion ou de 

l’abandon. 

 Entre 2009 et 2011, nous avons suivi la reproduction du Flamant rose Phœnicopterus 

roseus dans le Chott Merouane (Vallée de Oued Righ). Ce travail a nécessité le concours de 

toute une équipe pour permettre de collecter les données tout en assurant  un gardiennage des 

colonies. Nous citerons de manière chronologique les caractéristiques biologiques et 

écologiques des colonies, le nombre des adultes présents durant la saison de la reproduction,  

les dimensions des noyaux de la colonie, les mesures des nids (diamètres internes et externes), 

les distances nid - berge, les mensurations des œufs (poids, longueur et largeur). 
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4. Evolution des effectifs du Flamant rose Phœnicopterus roseus 

4.1. Evolution des effectifs globaux et spatio-temporelle du Flamant rose 

Phœnicopterus roseus dans de l’éco-complexe des zones humides de l’Est algérien 

 Nous décrivons, dans cette partie, les variations spatio-temporelles des effectifs du 

Flamant rose Phœnicopterus roseus dans les plans d’eau des éco-complexes de zones humides 

de l’Est algérien. Ainsi durant les saisons d’hivernage, 2009/2010 au niveau du Chott 

Merouane et au niveau de la Sebkha de Bazer-Sakra, 2010/2011 au niveau de la  Garaet  Tarf 

et 2011/2012 au niveau des Sebkhas de Ouled Amara et de Ouled M’bark et en fonction des 

dates d’arrivées et de départs, des périodes de concentration des effectifs et/ou de leurs 

stabilités, nous suivrons l’évolution de l’occupation spatiale de cet échassier dans l’ensemble 

de ces sites . 

 

4.1.1. Chott Merouane  

Chott Merouane est le site le plus abondant en Flamants roses par rapport aux autres 

sites de la vallée de Oued Righ, bien qu’il occupe la deuxième place du point de vue 

superficie (305000ha) par rapport au Chott Melghir.  

Les Flamants roses arrivent dès le mois d’août, et au débit du mois de septembre avec 

des effectifs avoisinant 16910 individus qui ont été notés dans le plan d’eau. L’abondance 

maximale a été enregistré durant le mois de janvier où l’effectif a atteint plus de 23000 

oiseaux, puis une diminution progressive est observée et ce jusqu’à la fin de l’étude ou il ne 

reste que 3480 (Figure 4.1). Ainsi le Flamant rose a occupé le chott pendant une période allant 

de huit à neuf mois de l’année où peut être plus dans certaines saisons pluvieuses avec de 

grands effectifs assez important, ce qui montre l’importance de cette zone humide comme site 

et quartier d’hivernage pour les populations algérienne, d’Afrique du nord et de tout le 

Paléarctique occidental. Il offre par sa grande superficie qui dépasse les 305000 ha une 

meilleure protection contre toutes les menaces des prédateurs. 

 Le Flamant rose fait son apparition dans la Chott Merouane au début du mois d’août 

avec un effectif restreint où environ une centaine de Flamants concentrés dans les seuls sites 

ayant une profondeur en eau assez importante: 50-80 cm (Houhamdi et al., 2008). Certains 

plans d’eau attirent un nombre élevé d’oiseaux durant les mois de juillet et d’août coïncidant 

avec l’éclosion et l’émergence des invertébrés (Smart et al., 2009). L’observation d’un 

effectif très élevé de Flamants 16910 individus début du mois d’avril peut être expliquée par 

l’exploitation de ces zones humides comme des lieux de gagnage pour les Flamants qui ont 

nichés. 



Le dérangement par les activités humaines perturbe la distribution spatio-temporelle de 

l’avifaune nicheuse. Il réduit efficacement de la capacité de charge de plusieurs sites 

(Korschgen et al., 1985, Tamisier et Pradel 1992, Gill et al., 1997). Certains individus ont été 

aussi observés dans les bacs d’extraction des sels de la société ENASEL après les heures de 

travail. Les Flamants se rapprochent de ces lieux pour passer la nuit dés l’arrêt du travail. Les 

effectifs les plus élevés ont été observés durant toute la période de l’étude dans les 

parties méridionale et centrale du Chott, soit les plus éloignés  des dérangements. Par ailleurs, 

l’observation d’individus immatures près des berges à coté des oasis des palmerais de 

Dendougha est souvent une manque d’inattention et d’expérience chez ces sujets s’alimentent 

souvent en marchant (Lima & Dill 1990, Frid & Dill 2002). Ces oiseaux choisissent le secteur 

nord du plan d’eau près de la limite avec le Chott Merouane (Figure 4.2). 

  

Figure 4.1. Evolution des effectifs globaux du Flamant rose Phœnicopterus roseus au niveau 

du Chott Merouane 

 

 



 

Figure 4.2. Distribution spatiale du Flamant rose Phœnicopterus roseus au niveau de Chott 

Merouane 

 

4.1. 2. Garaet Tarf 
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 Les Hauts Plateaux de l’Est algérien comprennent l’un des complexes de zones    

humides les plus vastes et les plus diversifiés du pays. Garaet Tarf (site Ramsar depuis 

2004) est la plus grande étendue d’eau de la région (superficie égale à 25 500 ha). Le 

Flamant rose Phœnicopterus roseus fait son apparition dans les zones humides des Hauts 

plateaux au début du mois d’octobre avec un effectif restreint où environ une centaine 

d’oiseaux ont été enregistrés. Ils sont concentrés dans les seuls sites ayant une profondeur 

en eau assez importante: 50-80 cm. 

Le suivi de la population du Flamant  rose en cours de la saison d’étude au niveau de 

la Garaet Tarf  nous a montré une présence régulière pendant presque  tous nos relevés. 

Les premiers hivernants sont notés vers la mi-octobre et mois de novembre ou  l’effectif a 

présenté des fluctuations très dépendantes du niveau de l’eau de cette zone humide et de 

tout l’éco-complexe. Un effectif maximal a été enregistré au début de l’étude, soit pendant 

le mois d’octobre et de novembre où des groupes de 2485 et 2450 individus ont été 

observés dans le plan d’eau. Aussitôt après, un effondrement total a été observé et 

l’effectif total a été réduit à quelques oiseaux, soit une cinquantaine et décembre, février et 

mars et une centaine pendant le mois de janvier (Figure 4.3). Un rehaussement des 

effectifs a été observé pendant le mois d’avril amenant l’abondance à 1439 individus. 

Certainement, ces fluctuations sont la cause d’un dérangement par les chasseurs et les 

braconniers des Grues cendrées Grus grus (Houhamdi et al., 2008b). 

 Durant la saison 2010/2011, l’arrivée tardive des Flamants peut être expliquée par le 

manque des précipitations et l’assèchement précoces des principales zones humides des 

Hautes plaines de l’Est algérien. L’évolution des effectifs des Flamants dans le plan d’eau 

durant la période d’étude est fortement liée à l’état hydrologique et aux quantités d’eau 

reçues par ces plans d’eau (Samraoui et al., 2009).  

 Durant la saison d'étude  les Flamants roses ont principalement colonisés la partie 

centrale du plan d’eau, les secteurs nord-occidentaux riches en vasière et les régions 

septentrionales où ils se sont donnés à une leurs activité diurne préférée, l’alimentation 

(Figure 4.4). 

  

  

 



 

 

            

 

                   

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1.3. Sebkha d’Ouled Amara et Sebkha d’Ouled M’bark 
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Figure.4.3. Evolution des effectifs globaux du Flamant rose Phœnicopterus roseus  

au niveau de Garaet Tarf 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure.4.4. Distribution spatiale du Flamant rose Phœnicopterus roseus 
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 Le Flamant rose a été observé durant toute la période de notre étude. L’effectif était 

significativement plus élevé dans la sebkha de Ouled Amara par rapport à la sebkha de 

Ouled M’barek (Figure 4.5). L’évolution de la variation saisonnière est relativement 

similaire dans les deux plans d’eau. Au niveau de la Sebkha de Ouled Amara, l’effectif 

maximal fut enregistré au début du mois de décembre où plus de 8000 individus ont été 

enregistrés pendant le mois de décembre t des effondrements progressifs sont alors 

enregistrés jusqu’à la fin de l’étude. Pendant le mois de juillet, seul 725 individus ont 

demeurés dans le site. Au niveau de la sebkha de Ouled M’barek, une légère stabilité des 

effectifs a été notée. Un pic de 1452 individus caractérise cette évolution. Il a été enregistré 

pendant le début du mois de janvier. Le minimum de 128 individus a été noté pendant la 

deuxième semaine de mois d'août (Figure 4.5). 

D’une manière générale et dans les deux zones humides (la Sebkha de Ouled Amara et 

la Sebkha d’Ouled M’barek), ces oiseaux se sont concentrés pratiquement dans le centre des 

plans d’eau principalement pendant les périodes pluvieuses (Figure 4.6). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure.4.5. Evolution des effectifs globaux du Flamant rose Phœnicopterus roseus  

au niveau de Sebkha d’Ouled Amara et Ouled M’bark   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

4.1. 4. Sebkha de Bazer-Sakra  

 Le suivi régulier de l’évolution des effectifs globaux du Flamant rose Phœnicopterus 

roseus au niveau de la Sebkha de Bazer-Sakra durant la saison d’hivernage 2009/2010 nous 
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Figure.4.6. Distribution spatiale du Flamant rose Phœnicopterus roseus au niveau  

de la Sebkha de Ouled Amara et Ouled M’bark   
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a montré que l’espèce est assez régulière dans tous nos relevés (Figure 4.7). L’effectif 

maximal de cet échassier a été noté pendant le mois d’août avec plus de de 6000 individus. 

Notés avec quelques individus en hiver, il commence à coloniser le site dés le mois 

d’avril avec un effectif avoisinant les 2000 individus et qui augmente progressivement et ce 

jusqu’à la fin du mois d’août pour s’affaiblir aussitôt pendant les mois de novembre. 

Durant la période de suivi, ces oiseaux ont été surtout observés au niveau des secteurs 

et des régions Nord-ouest du plan d’eau (Figure 4.8). 
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Figure 4.7. Evolution des effectifs globaux du Flamant rose Phœnicopterus roseus  

au niveau de la Sebkha de Bazer-Sakra 



 

 

 

 

 

 

 

 

 4.2. Etude du rythme d’activités diurnes du Flamant rose Phœnicopterus roseus 

  L’étude du rythme d’activités diurnes du Flamant rose Phœnicopterus roseus a été 

effectuée dans trois sites différents pendant les saisons d’hivernage suivantes : 2009/2010 

Chott Merouane (wilaya d’El-Oued), 2010/2011 Garaet Tarf (wilaya d’Oum El-Bouaghi) et 

2011/2012les Sebkhas de Ouled Amara et de Ouled M’Barek (wilaya de Khenchela). 

Nous avons choisi ces trois sites de caractéristiques différentes (salinité, surface et 

quiétude) afin de bien comprendre les préférences et les exigences de cette espèce et les 

facteurs qui peuvent affecter l’écologie et l’étho-écologie de ce grand échassier dans les éco-

complexes de zones humides de l’Est de l’Algérie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure.4.8. Distribution spatiale du Flamant rose Phœnicopterus roseus 

Au niveau  de la Sebkha de Bazer-Sakra 



4.2.1. Chott Merouane 

 Le rythme d’activité du Flamant rose Phœnicopterus roseus au niveau du Chott 

Merouane présente une très nette prédominance de l’activité alimentaire avec une moyenne 

annuelle avoisinant 72,22% du temps alloué (Figures 4.9 et 4.10). 

 L’évolution des rythmes d’activité alimentaire dans cette zone humide se fait d’une 

manière plus ou moins constante, principalement pendant la saison d’hivernage. Deux pics 

sont cependant observés, le premier a été noté pendant la fin du mois de novembre (77,5 %) et 

le second (18.5%) pendant le mois de février (Figure 4. 11). Le minimum a été enregistré 

pendant le mois de décembre (65%).  

 L'alimentation est cependant observée sous trois formes très dépendantes des conditions 

du milieu et des conditions météorologiques. Elle est réalisé par piétinement  pivoté de 

l’oiseau, par piétinement sur place et en marchant dans la boue du site. Ces trois types de 

recherche de nourriture sont les conditions de l’état du site et des dérangements Ouldjaoui 

2009, Ouldjaoui et al., 2004, Bensaci, 2011, Bensaci et al., 2011). 

L'alimentation par piétinement pivoté prend le premier rang avec 43 % du temps 

alloué. Elle est suivi par l’alimentation liée à la marche (30%) et en fin par l’alimentation 

par piétinement sur place qui a occupé le taux le plus faible  de 27 % (Figure 4.12). 
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Figure 4.10. Proportions des différentes activités diurnes du Flamant rose Phœnicopterus 

roseus dans le Chott Merouane 

 

Figure 4.11. Evolution bimensuelle de la l’alimentation chez le Flamant rose 

Phœnicopterus roseus dans le  Chott Merouane  

 



 

  

 

 Le sommeil diurne (repos) vient en deuxième rang (12,84%). Il est généralement 

observé chez les individus se trouvant au centre du groupe. L’allure de son évolution 

temporelle affiche une fluctuation caractéristique exhibant trois pics : 16,6 %, 14,9% et 

16,35% notées respectivement au début du mois d’octobre, la fin du mois de décembre et le 

début du mois de mars.   

L’entretien du plumage ou la toilette vient en troisième position avec une moyenne 

annuelle avoisinant 7,17%. Cette activité est plutôt observée dans l’eau que sur des berges. 

Son évolution suit  une allure en dents de scie exhibant des pics et minimums très dépendant 

de l’état de l’oiseau. 

La marche vient en quatrième position avec une moyenne annuelle égale à 3,86%. 

Cette activité est d’importance primordiale chez les flamants du fait que le seul mouvement 

d’un individu se trouvant à l’extrémité du groupe est contagieux et engendre le déplacement 

de l’ensemble. Les échassiers et principalement les flamants monopodes ne peuvent plus vivre 

et survivre (Bensaci et al., 2011). D’une manière générale l’évolution de cette activité tout le 

long de la période de l’étude varie entre 2,5 % et 6 %, maximum noté pendant la fin du mois 

de Décembre. 

Les flamants volent fréquemment, le plus souvent pour changer de place ou en 

réaction à un dérangement (Saheb et al.,  2006 ; Ouladjaoui et al., 2004, Bensaci et al., 2011). 

Au niveau du Chott Merouane le pourcentage de vol observé est pratiquement faible. Il est de 

43% 

30% 

27% 

piétinement pivoté par marche piétinement sur place

Figure 4.12. Moyens annuels des différents types d’alimentation chez le Flamant 

rose Phœnicopterus roseus dans le Chott Merouane 

 



1,69 %. Cette activité se résume à des petits envols collectifs qui favorisent le regroupement 

des individus au centre du plan d’eau. Ces variations fluctuent entre 1% et 2,5%.  

Les activités de parade se résument à des mouvements d’ailes et à des hochements de 

têtes (Saheb et al., 2006). Cette activité vient dans le dernier rang où elle n’occupé qu’un 

faible pourcentage dans le bilan de rythme d’activités (0,69 %). Les flamants exhibent ce 

comportement généralement vers la fin du mois de janvier avec une fréquence croissante vers 

la fin de la saison d’hivernage pour atteindre un maximum durant le mois de mars, coïncidant 

avec le début de la saison de reproduction. 

Enfin, nous avons regroupé sous les activités antagonistes toutes sortes d’attaque, de 

coup de bec et/ou de bagarres entre les différents individus. Cette activité est aussi 

exclusivement adulte (Bensaci et al., 2011) et elle a été notée avec des taux très faibles ne 

dépassant pas les 2% tout le long de notre étude (Figure 4.13). 
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4.2.2. Garaet Tarf 

 Le bilan des rythmes d’activités diurnes des Flamants roses Phœnicopterus roseus 

pendant leur hivernage au niveau de Garaet Tarf (2010/2011) affiche aussi que l’activité 

alimentaire domine de loin ce bilan avec 58,43%. Elle est suivie du sommeil avec 26,98%, la 

toilette avec un taux de 9.76%, la marche avec 2,39%, le vol 1,49%, le comportement de 

l’agressivité avec 0,57% et par la parade 0,42% (Figures 4.14 et 4.15). 

Ainsi, le suivi du budget temps diurne de cet échassier nous a montré que plus de la 

moitie de la journée a été consacrée à se nourrir avec un taux de 58,43%. Cette activité 

occupant la première place dans le bilan est observé pendant toute la journée (matinée et 

après-midi). Le taux le plus faible a été enregistré pendant le  mois de mars avec un 

pourcentage de 28,98% (Figure 4.16). Elle a été réalisée sous trois formes: l’alimentation 

par marche et filtrage de la vase,  l’alimentation par piétinement pivoté et par piétinement  sur 

place.  

L'alimentation par marche et filtrage de la vase est le type d’alimentation dominant 

avec un taux avoisinant 43 %. Il est suivi par l’alimentation par piétinement pivoté (37%), et 

en fin par l’alimentation par piétinement sur place qui occupe le taux le plus faible (20 %) 

(Figure.4.17).  

Le sommeil se manifeste durant  toute la période d’étude avec des taux qui  varient en 

général entre 20% et 30%. Il occupe la deuxième place dans le budget temps avec une 

moyenne de 26,98% du temps consacré à cette activité. Elle a lieu uniquement sur l’eau. 

 Le nettoyage des plumes et la toilette habituellement constituent une part plus ou mois 

importante de la journée du Flamant rose. Ce comportement vient en troisième position avec 
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Figure.4.13.  Evolution bimensuelle des rythmes d’activités chez le Flamant rose  

Phœnicopterus roseus  dans le Chott Merouane 



une moyenne annuelle avoisinant 9,76%.  Le maximum a été atteint au début de l’étude, soit 

les mois d’octobre et de novembre et en fin d’hivernage, soit le mois de mars. Ceci peut être 

expliquer par le fait que pendant le début de l’hivernage, le plumage de ces oiseaux n’est pas 

encore très bien constitué et l’oiseau a besoin d’un entretien régulier (Bensaci 2010, Bensaci 

et al., 2011) par contre en fin d’hivernage la toilette se résume en un réarrangement du 

plumage après les vols (Saheb et al., 2006, Samraoui et al., 2006, Houhamdi et al., 2008, 

Bensaci 2010, Bensaci et al., 2011) 
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Figure 4. 15. Proportions des différentes activités diurnes du Flamant rose 

Phœnicopterus roseus dans la Garaet Tarf 

 

Figure 4.16. Evolution bimensuelle de la l’alimentation chez le Flamant rose 

Phœnicopterus roseus dans la Garaet Tarf  

 



 

 

 

 

 La marche tient chez le flamant une part minime avec un pourcentage qui varie entre 

0% et 10% du comportement diurne. Cette activité occupe la quatrième position avec une 

moyenne annuelle équivaux à 2.39%. Durant la période d’hivernage, la marche est en général 

accompagnée de la recherche de la nourriture ou elle survient suite aux dérangements causés 

par la chasse pendant la première période et par les prédateurs, principalement les rapaces 

diurnes (Vautour percnoptère) 

 Le vol occupe la cinquième place dans ce bilan des rythmes d’activités du Flamant rose 

au niveau de ce plan d’eau avec un pourcentage de 1.49%. Le comportement du vol est noté 

presque dans tous nos relevés avec des taux variant entre 0% et 10%. Cette activité survient 

en général suite à quatre besoins exhibés par l’oiseau : 

- Déplacement entre deux remises diurnes. 

- Déplacement systématique entre les lieux de repos st et lieux d’alimentation. 

- Déplacement dans le cadre d’une parade nuptiale. 

- Réaction de fuite vis-à-vis d’un prédateur potentiel (Houhamdi et al., 2008, Tamisier, 

1999b) 

 Le comportement agressif chez le Flamant rose occupe le sixième rang dans ce bilan des 

budgets temps avec un taux moyen de 0.57%. Les interactions agressives sont rarement 

observées chez cet échassier. Elles sont souvent manifestées pendant les mois de décembre et 

43% 

37% 

20% 

Pietinement pivote piétinement sur plce préhention tactile et filtrge

Figure 4.17. Moyens annuels des différents types d’alimentation chez le Flamant rose 

Phœnicopterus roseus dans la Garaet Tarf 



mars, ce qui coïncide avec l’arrivée progressifs des groupes du Flamant rose et de ce fait la 

défense du territoire d’alimentation est exigée pour tous les oiseaux.  

 Concernant le comportement de parade chez le Flamant rose, elle est notée en dernière 

position avec un taux avoisinant les 0.42% et contrairement aux autres activités elle n’est pas 

enregistrée durant toute la période de l’étude. Les premiers signes apparaissent souvent à 

partir des mois de novembre et de décembre. Des signes sont aussi enregistrés pendant le 

mois d’avril, coïncidant avec le début de la saison de reproduction (Figure 4.18).  
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4.2.3. Sebkha de Ouled Amara et Sebkha de Ouled M’bark 

 L’analyse du bilan des rythmes d’activités diurnes des Flamants roses Phœnicopterus 

roseus pendant la saison d’hivernage 2011/2012 au niveau des zones humides de la wilaya 

de Khenchela exhibe aussi une nette dominance de l’activité alimentaire qui tient presque les 

trois quart du bilan total, soit 73,5 %. Elle est suivie de la marche avec un pourcentage de 

(12,3%), du vol (6,2 %), de l’entretient du plumage ou la toilette (4,0%), la parade (2,8%) et 

enfin du sommeil avec 1,3% (Figure 4). 

Des variations matinales et vespérales sont à noter. Tandis que l'alimentation a 

demeuré relativement constante, les autres activités, la marche, l’entretien du plumage ou la 

toilette et le repos ont diminué alors que la parade et le vol ont augmenté. Le rythme 

d’activité n'était pas aussi très différent pendant l'hivernage et pendant la saison de 

reproduction. Ainsi, seule la parade a montré une augmentation substantielle. L’alimentation 

et vol ont été relativement stables. Le sommeil, la toilette et de la parade ont légèrement 

diminué (Figures 4.19 et 4.20). 

Idem que pour les autres sites, l'alimentation a été aussi effectuée de trois manières 

différentes: L'alimentation par piétinement pivoté vient en première place avec 43 %. Elle est 

suivie par l’alimentation par piétinement sur place (37%), et par l’alimentation par marche qui 

affiche le taux le plus faible de 23 % (Figure 4.21). 

A noter aussi, que l'alimentation était légèrement moins observée les matinées que 

l'après-midi pendant la saison d’hivernage (Bouaguel et al., 2013). Ces résultats corroborent 
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Figure.4.18.  Evolution bimensuelle des rythmes d’activités chez le Flamant rose  

Phœnicopterus roseus  dans le Garaet Tarf 

 



avec ceux trouvés dans l'étude de (Khaleghizadeh, 2010) dans une zone humide côtière dans 

le golfe Persique (Figure 4.22). 

La marche occupe la deuxième position avec un pourcentage avoisinant 12.3%. Elle a 

atteint un pic en novembre et décembre, lorsque le nombre d'individus était à son maximum 

ce qui a certainement induit une forte pression concurrentielle entre les oiseaux pour la 

recherche de la nourriture comme cela a été démontré et observé chez le Flamant américain 

(Phœnicopterus ruber ruber) (Bildstein et al., 1991) (Figure 4.23). 
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Figure.4.20. Proportions des différentes activités diurnes du Flamant rose 

Phœnicopterus s roseus dans les Sebkhas d’Ouled Amara et Ouled M’bark  

 

Figure.4.21. Evolution bimensuelle de la l’alimentation chez le Flamant rose 

Phœnicopterus roseus dans les Sebkhas d’Ouled Amara et Ouled M’bark  



 

 

 

 

La toilette occupe la troisième place avec un taux  avoisinant de 4.0%. Elle joue un 

rôle important dans le déparasitage et dans le nettoyage des plumes (Clayton, 1991; Cotgreave 

et Clayton, 1994). Le maximum a été noté pendant le mois de septembre (la période de 

reproduction). Elle a été observée les matinées et les après-midis. Les constations ont été 

rapportées par Khaleghizadeh (2010).  

Le vol est enregistré avec un pourcentage de 6.2%. C’est une activité qui n'a pas 

montré de variations saisonnières marquées, mais les individus passent en partie plus de 

temps de vol dans l'après-midi à cause d'une fraction de la population a quitté les lieux pour 

aller à un autre après avoir pris l'apport alimentaire nécessaire. Elle survient également suites 

aux perturbations et aux dérangements par les rapaces diurnes observées principalement dans 

le site pendant la période vespérale. 

La parade est un comportement qui a été parmi les activités les moins observés chez le 

Flamant rose. Il a été enregistré avec des taux très faibles avoisinant les 2.8%. Noté à partir du 

mois de janvier et affichant un pic en printemps, lorsque la formation des couples se prépare à 

la saison de reproduction (Khelifa et al., 2009). 

Enfin, le sommeil a occupé le dernier rang avec un taux avoisinant 1.3%. Cette activité 

est observée en groupe dans l’eau et sur les zones de balancement des eaux de la zone humide 

mais jamais sur les berges (Figure.4.23). 
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Figure.4.22. Moyens annuels des différents types d’alimentation chez le Flamant 

rose Phœnicopterus roseus dans les Sebkhas d’Ouled Amara et Ouled M’bark  
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Figure 4.23.  Evolution bimensuelle des rythmes d’activités chez le Flamant rose  

Phœnicopterus roseus  dans les Sebkhas de Ouled Amara et de Ouled M’bark 

 



 

D’une manière générale, les Flamants roses hivernant dans la vallée d’Oued Righ 

(Chott Merouane) et dans les Hauts plateaux (Garaet Tarf et Sebkha d’Ouled Amara et Ouled 

M’barek) se nourrissent pendant une grande partie de la journée (Figures 4 24, 4.25 et 4.26). 

En cours de la journée au niveau de la Garaet Tarf, l’alimentation occupe une durée 

stable dès le lever du jour pour atteindre son maximum vers 15h du matin (GMT+1h), avant 

de diminuer en fin journée. Alors que dans le Chott Merouane, l’alimentation des flamants 

augmente graduellement pour atteindre le maximum vers 10h, aussitôt après cette activité 

diminue pendant toute l’après midi, vers 17h les flamants reprennent cette activité jusqu’aux 

environs de deux heures après le crépuscule. Au niveau des Sebkhas de Ouled Amara et de 

Ouled M’barek, l’alimentation était légèrement inférieure les matinées que l'après-midi 

pendant la saison d’hivernage. Ces résultats corroborent avec ceux de l'étude de 

Khaleghizadeh (2010) réalisées dans les zones humides côtières du golfe Persique pour les 

mêmes espèces. Cette période de l’année coïncide généralement avec l’arrivée des groupes de 

flamants après une longue migration pour hiverner dans nos zones humides. Cette migration 

nécessite beaucoup d’effort et d’énergie et cela provoque une chute du poids. Les flamants ont 

besoin de s’alimenter fortement pour récupérer le poids perdu et pour se préparer à nouveaux 

à une autre migration. 

 Au niveau de la Garaet Tarf, le sommeil diurne (repos) est observé avec des taux plus 

ou moins stables durant toute la journée. Dans le Chott Merouane, des taux élevés de sommeil 

ont été enregistrés au début de la journée et l’après midi jusqu’au 16h. Le taux élevé du 

sommeil s’explique probablement par la fatigue après l’effort fournée pour y est arrivée. Par 

contre dans les Sebkhas de la wilaya de Khenchela, cette activité occupe la dernière position 

dans le bilan du budget temps de cette espèce. Toutefois, le repos a été presque exclusivement 

noté durant les matinées. 

  L’entretien du  plumage noté en début de journée (9h, soit 10h GMT) avec des taux 

avoisinants les 9% diminue progressivement jusqu’à 12h de 4.56% puis ré-augmente et ce 

jusqu’à 14h  pour atteindre 8.33%. Aussitôt après, cette activité diminue de deux heures, alors 

que dans le Chott Merouane ce comportement est observé au début de la journée avec un taux 

de 6%. Une évolution croissante est notée et permis d’atteindre un maximum de 12% à 13h, 

puis un abaissement a été noté vers la fin de la journée.  

Le repos a atteint un maximum en septembre (fin de la saison de reproduction) et a 

ensuite montré aucune évolution temporelle très significative. La toilette était plus observée 

les matinées que l’après-midi. Ces résultats ont été aussi rapportés par Khaleghizadeh (2010). 



 Le vol est observé généralement en début et vers la fin des journées dans les deux sites 

d’étude, soient des vols de départs où des vols d’arrivées. Cependant au niveau de la Garaet 

Tarf la marche, augmente graduellement pour atteindre vers 13h des taux avoisinants les 3%  

puis un s’abaissent régulièrement vers la fin des journées. Au niveau du Chott Merouane, les 

taux de cette activité varient entre 6 et 11% où le maximum a été enregistré à 10h du matin. Il 

est à noter que généralement les jeunes flamants marchaient plus pour chercher de bons lieux 

de nourrissage. Cette hypothèse a été étayée par le fait que la marche était plus élevée les 

matinées parce que les individus ont tendance à être plus dans un grand groupe par rapport à 

la répartition spatiale sporadique dans l'après-midi.  

Concernant le comportement agressif, il n’est observé qu’à partir de 9h-10h et 15h-

16h. Au niveau du Chott Merouane, l’antagonisme et le parade ne sont observées qu’à partir 

de 10h-11h avec des taux stables pendant toutes les après-midi. Au niveau des Sebkhas des 

Hauts plateaux (Garaet Tarf, Sebkhas de Ouled Amara et de Ouled M’barek, ce 

comportement est très faiblement observé. 
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Figure 4.24. Variations journalières du rythme des activités diurnes des Flamants 

roses Phœnicopterus roseus hivernants dans le Chott Merouane 
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Figure 4.25. Variations journalières du rythme des activités diurnes des Flamants roses 

Phœnicopterus roseus hivernants dans Garaet Tarf 

 

Figure 4.26. Variations journalières du rythme des activités diurnes des Flamants roses 

Phœnicopterus roseus hivernants dans les Sebkhas de Ouled Amara et de Ouled M’bark 

 



4.3. Analyse statistique des données de rythme d’activités diurnes chez Flamants 

roses Phœnicopterus roseus hivernants dans Chott Merouane, Garaet Tarf et Sebkha 

d’Ouled Amara et Ouled M’bark. 

L’analyse statistique multivariée a été effectuée sur les données des activités diurnes 

du Flamant rose dans les trois sites d’études (Chott Merouane, Garaet Tarf et Sebkha de 

Ouled Amara et de Ouled M’bark) de les éco-complexes de zones humides de l’Est algérien  

par le biais de l’AFC (Analyse factorielle des correspondances).  

A propos du Chott Merouane, le plan factoriel 1x2 qui détient respectivement 43% et 

33% de l’information nous montre que le plan factoriel F1 (des ordonnés) sépare d’un coté 

l’alimentation qui est associée à l’antagonisme et les autres activités: le sommeil et les 

activités dites de confort soit; l’entretien des plumes et le vol de l’autre coté. En effet, le plan 

factoriel F2 (des abscisses) sépare les deux activités principales chez cette espèce 

l’alimentation  et le sommeil. 

La carte factorielle montre que le vol est noté au début de l’hivernage durant les mois 

de septembre, octobre et novembre, après cette période et durant les mois de décembre et 

janvier, le sommeil, la marche et la toilette sont les activités dominantes. Cependant l’activité 

alimentaire est intense pendant le mois de février. 

La période qui précède la nidification (mars, avril et mai) est caractérisée par les 

parades et l’antagonisme qui sont associés à cet événement dans ce site potentiel de 

nidification (Figure 4.27).  

 

L’analyse statistique multivariée réalisée sur les données de de Garaet Tarf par le bais 

de l'AFC (Analyse Factorielle des Correspondance) qui rassemble 92% de l'inertie (Figure 

4.42) et réalisée sur la matrice à double entrée (07 dates x 07 activités) par le logiciel ADE 

version 4 (Chessel et Doledec 1992) nous expose les faits suivants : 

Les plans factoriels F1 des abscisses et F2 des ordonnées séparent et opposent les deux 

activités primordiales, l'alimentation et le repos (sommeil) diurne. L'activité alimentaire est 

souvent associée à la parade et elle caractérise les mois d'avril et de novembre. Le repos est 

noté principalement pendant les mois d'octobre, janvier et février et les activités de confort 

(toilettage, marche, vol et activités agonistiques) sont enregistrées souvent pendant les mois 

de décembre et de mars. (Figure.4.28). 

 La même analyse a été réalisée sur les données des sebkhas de la région de Khenchela 

(12 mois x 6 activités) nous a révélé les conclusions suivantes : 



Sur le plan factoriel 1x2 de l’AFC rassemble 85% de l’information, le facteur F2 des 

ordonnées oppose l’activité alimentaire à l’activité de repos (sommeil). Cette dernière a été 

observée principalement pendant le début de la saison d’hivernage (septembre et octobre) et 

elle est souvent associée à l’activité de l’entretien du plumage. L’alimentation bien que notée 

pendant la période de janvier et février et la période allant de juin à août est associée à au vol 

de regroupement des oiseaux (Figure 4.29). 

Le facteur F1 (des abscisses) sépare les activités de confort (la parade et la marche) 

des autres activités. Ces deux activités tiennent une part minime dans le bilan des rythmes 

d’activités diurnes de cet échassier dans les plans d’eau de la région de Khenchela. La parade 

est notée entre mars et mai et la marche pendant les mois de novembre, décembre et avril. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure.4.27. Plan factoriel 1x2 de l’AFC des rythmes d’activités diurnes des Flamants roses Phœnicopterus 
roseus hivernants dans le Chott Merouane. Axes d’inertie: 0.43, 0,33, 0.15, 0,06. (La saison d’hivernage 

2009/2010) 



 

4.4. La reproduction  du Flamant rose Phœnicopterus roseus dans la vallée de 

l’Oued Righ (Sahara algérien) 

 Seize sites récents de nidification de Flamants roses Phœnicopterus roseus sont connus 

sur le pourtour du bassin méditerranéen (Johnson et Cézilly 2007, Boucheker et al.2011, 

Béchet et Germain 2011, Bensaci et al., 2011). Ils sont en majorité installés sur des îlots au 

sein de lagunes côtières ou de lacs saumâtres (chotts) continentaux (Johnson 1983, 1997a, 

1997b, 2000 ; Rendon-Martos & Johnson 1996 ; Amat et al. 2005) (Figure.4.30). Jusqu’à 

récemment, l’Algérie était connue pour héberger des contingents significatifs en période 

internuptiale. Depuis 2003, six sites de nidification y ont été découverts, ce qui souligne 

l’importance restée longtemps méconnue de ces zones humides.  

Les colonies algériennes sont les suivantes (Figure 4.30 et Tableau 4.1) : 

- la Sebkhet Ezzemoul (Oum El-Bouaghi) située dans les hauts plateaux de l’Est du pays 

héberge la plus grande colonie, soit 5000 à 6000 couples (Saheb et al, 2006, Boulkhssaim et 

al., 2006, Samraoui et al., 2006, 2008, 2009, Boulkhssaim et al., 2009). La nidification y est 

régulière depuis 2003. 

- Une deuxième colonie, forte de 300 couples, s’est installée en 2009 au niveau de la Sebkha 

de Bazer-Sakra près de Sétif, également sur les hauts plateaux de l’Est du pays mais la 

reproduction n’a pas abouti en raison des dérangements excessifs de la part de la population 

locale. 

- Le lac d’El Goléa, écosystème aquatique saharien, a vu nicher 70 couples pour la première 

fois en 2009 (Bouzid et al., 2009). Des tentatives ont eu lieu en 2010 et 2011 mais sans 

succès. 

- Une quatrième colonie composée de 100 à 120 couples s’est installée depuis 2009 dans la 

Sebkhet Safioune (Ouargla, Sahara algérien). 

- Le Chott Merouane (vallée de l’Oued Righ, Sahara algérien) qui est le principal site 

d’hivernage du pays, a vu l’espèce s’installer à partir de 2009(Benssaci et al., 2010). 

- Le Chott Ech-Chergui (Saida, Hauts plateaux de l’Ouest algérien) est un autre site 

d’hivernage préférentiel pour cet échassier. Une tentative de nidification y a été notée en 2010 

et en 2011. 

Comme la majorité de ces zones humides s’assèchent souvent, surtout en été, la recherche 

d’autres lieux de nidification est devenue une priorité pour de nombreux chercheurs algériens, 

surtout au niveau des hydrosystèmes sahariens qui sont très étendus et présentent un intérêt 



ornithologique dû à leur situation géographique sur les marges méridionales du Paléarctique 

occidental. 

Les zones humides de la vallée de l’Oued Righ se situent dans la continuité 

géographique du Chott Djérid et du Golfe de Gabès (Tunisie). Elles hébergent pendant toute 

l’année une population importante, forte de 20.000 à 35.000 Flamants roses (Laferrère 1966, 

Houhamdi et al., 2008). En été, ces échassiers fréquentent souvent les deux plans d’eau les 

plus étendus de la vallée : Chott Melghir (5.234km²) et le Chott Merouane (3.050km²). Ces 

sites demeuraient malheureusement peu explorés à ce jour. 

 

 

Figure.4.30.- Sites de nidification récents du Flamant rose dans le bassin méditerranéen. 

  (1) Odiel Marshes Doñana, (2) Fuente de Piedra, (3), Ebro delta, (4) Laguna de Manjavacas, 

(5) Camargue, (6) Cagliari (7) Comacchio, (8) Camalti Tuzlazi, (9) Chott Djerid, (10) Salines 

de Thyna, (11) Sebkhet Ezzemoul, (12) Sebkhet Bazer Sakra, (13) Chott Merouane, (14) 

Chott Safioune, (15) lac El-Goléa, (16) Chott Ech-Chergui (Béchet et Germain, 2011, Bensaci 

et al., 2011). 
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Tableau 4.1. Colonies circum-méditerranéennes de Flamants roses  en 2011 (Béchet et 

Germain, 2011 ; Bensaci et al., 2011) 

 

Pays Numéro Site de nidification Couples nicheurs 

(2011) 

Nombre de poussins 

(2011) 

Espagne 1 

2 

3 

4 

Odiel Marshes 

(Doñana) 

Fuente de Piedra 

Ebro delta 

Laguna de Manjavacas 

4974 

20550 

3012 

3002 

1426 

11540 

1075 

2100 

France 5 Camargue 10000 630 

Italie 6 

7 

Cagliari (Sardinia) 

Comacchio 

7527 

8000 

6039 

2709 

Turquie 8 Camalti Tuzlazi 2000 1000 

Tunisie 9 

10 

Chott Djerid 

Salines de Thyna 

1200 

600 

0 

0 

Algérie 11 

12 

13 

14 

15 

16 

Sebkhet Ezzemoul 

Sebkhet Bazer Sakra 

Chott Merouane 

Chott Safioune 

Lac El-Goléa 

Chott Ech-Chergui 

6000 

0 

2602 

100-120 

0 

 Tentative* 

3500 

0 

4400 

600 

0 

7000 

* : 12000 couples ont tenté de nicher dans le Chott Ech-Chergui. 

 

4.4.1. Phénologie 

 

 Tout au début de l’étude, les effectifs étaient plus importants dans le Chott Melghir. 

Toutefois, dès Octobre 2009, les Flamants roses ont fréquenté davantage le Chott Merouane et 

ce jusqu’en Juillet 2011 (Figure4.31). A partir du mois de Juin, l’augmentation dans le Chott 

Merouane correspond à l’inclusion des juvéniles issus des deux noyaux de la colonie. La 

présence augmente à partir d’Octobre et culmine entre Décembre (Chott Melghir) et Février 



(Chott Merouane), avant les départs de Mars-Avril. Le maximum avoisine 27.700 individus 

au Chott Merouane et 5.000 au Chott Melghir. 

 

 

 

 

 

4.4.2. Description de la colonie et de la reproduction 

 Après une première tentative de nidification observée en juin 2009 au  niveau du Chott 

Merouane, le Flamant rose s’est installé dans les mêmes secteurs en 2010 et en 2011, soit 

dans la région la plus basse du plan d’eau (41m en dessous du niveau de la Méditerranée) où 

il a réoccupé les anciens nids. En 2010, la nidification a commencé le 02 mai et s’est achevée 

le 17 juin (désertion du site de reproduction) alors qu’en 2011, elle a commencé le 04 mai et 

s’est achevée le 21 juin. Pendant la première année, 86% des œufs ont éclos et les poussins 

ont quitté les nids dès la troisième semaine du mois de Juin. 

 En 2011, l’effectif présent sur le site (adulte et immature) était plus élevé qu’en 2010 : il 

a avoisiné 14.500 individus contre 12.000 pendant cette période en 2010 (Figure.4.32).  

La colonie se compose de deux noyaux distants de 1.230m. Les nids sont édifiés directement 

dans l’eau et non sur des ilots. Le premier noyau (33° 57'318’’N, 006° 03'255’’E) est le plus 

vaste (Figure.4.32: il est long de 296m et large 137m (Tableau 4.2) et couvre donc 4,05 ha. Il 

est composé de 19 sous-ensembles totalisant 2.232 nids en 2010 et 2502 nids en 2011 

0

3000

6000

9000

12000

15000

18000

21000

24000

27000

30000

A
o

û
t_

1

A
o

û
t_

2

S
e
p

_
1

S
e
p

_
2

O
c
t_

1

O
c
t_

2

N
o

v
_

1

N
o

v
_

2

D
é
c
_

1

d
é
c
_

2

Ja
n

_
1

ja
n

_
2

F
é
v

_
1

F
é
v

_
2

M
a
rs

_
1

M
a
rs

_
2

A
v

r_
1

A
v

r_
2

M
a
i_

1

M
a
i_

2

Ju
in

_
1

Ju
in

_
2

Ju
il

_
1

Ju
il

_
2

Dates

A
b

o
n

d
a

n
c
e

Chott Melghir 2009/2010

Chott Melghir 2010/2011

Chott Merouane 2009/2010

Chott Merouane 2010/2011

Polynomial (Chott Melghir
2009/2010)
Polynomial (Chott Melghir
2010/2011)
Polynomial (Chott Merouane
2009/2010)
Polynomial (Chott Merouane
2010/2011)

Figure 4.31. Evolution des effectifs des Flamants rose Phœnicopterus roseus dans les 

Chotts Merouane et Melghir. 

 



(Tableau 4.2). Bien que, ces sous-ensembles soient plus proches les uns des autres dans la 

partie occidentale du noyau, les plus grands sont situés au niveau de la partie septentrionale. A 

titre d’exemple, le plus grand s’étendait sur 0,115ha (longueur 57m et largeur 21m) et 

comprenait 623 nids en 2010 et 646 nids en 2011. Les grappes de nids sont peu distantes entre 

elles : de moins de 3m à 93,2m, en moyenne 17,5m ; entre eux, les nids sont espacés de 43 à 

67cm. Le second noyau (33° 56'582’’N, 006° 03'451’’E – Figure.4.33) était composé de 372 

nids en 2010 et de 452 nids en 2011, soit environ 20% du premier. Ces nids  se répartissent en 

quatre sous-ensembles: le plus grand contenait 171 nids en 2010 et de 223 nids en 2011, les 

trois autres respectivement 86, 62 et 53 nids en 2010 et 89, 76 et 73 en 2011. Ces quatre 

noyaux sont assez espacés ; les distances qui les séparent sont comprises entre 117m et 254m.  

 La profondeur maximale de l’eau au niveau des deux noyaux mesurée le 30 juin 2010 et 

le 2 juillet 2011, soit après l’abandon des colonies, est de 13cm au niveau du premier noyau et 

de 8 cm au niveau du second. Dans l’ensemble, les Flamants fréquentent les endroits vaseux 

dont la profondeur ne dépasse pas les 10 cm. 

 Lors de la construction des nids, en Avril, les nicheurs ramassent du gravier et de la 

terre argileuse pour édifier des cônes pouvant atteindre des hauteurs allant de 14 à 42cm, avec 

une moyenne proche de 25cm. Généralement, les nouveaux nids sont plus grands, plus hauts 

et plus larges que ceux édifiés pendant l’année antérieure, même si ces derniers ont 

effectivement été occupés par des couples nicheurs. Ils présentent dans les deux noyaux de   la  

colonie des hauteurs atteignant les 26cm et des diamètres externes variant entre 36cm et 38cm 

pour les nouveaux nids contre 33cm et 30cm pour les anciens. Globalement, ces nids sont 

légèrement plus grands que ceux de Sebkhet Ezzemoul (Saheb et al., 2006, Samraoui et al., 

2006) et ceux de la Sebkha de Bazer Sakra (Boucheker et al., 2011). Les distances qui 

séparent les nids les plus proches frôlent les  64,50cm [16cm-197cm] (Figure 4.34).  

Les 73 œufs trouvés intacts dans les deux noyaux (15 en 2010 et 58 en 2011) 

présentent une longueur égale à 89 mm et une largeur voisine de 54 mm (Figure 4.35). Ils sont 

légèrement plus petits que ceux de la littérature (Schonwette 1967 in Cramp & Simmons 

1977, Johnson 1997a ; Saheb et al., 2006). 

 

 

 

 



 

Figure 4.32. Description de la colonie des Flamants rose Phœnicopterus roseus du Chott 

Merouane 

 

 

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

Nombre des nids Nombre des nids Longueur (m) Largeur (m)

Noyau 1 Noyau 2

2010 2011 Moyenne

Figure 4.33. Caractéristiques des noyaux de nidification. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 Fin juin, suite à l’élévation des températures, l’assèchement partiel des régions 

occidentales et sud-occidentales a rendu possible l’intrusion de plusieurs prédateurs terrestres. 

Les premiers sont les Renards roux Vulpes vulpes  et les Fennecs Vulpes zerda ; ils ont 

provoqué des dommages estimés approximativement à 12% en consommant des œufs et des 

poussins incapables de voler. Le Vautour percnoptère Neophron percnopterus et le Goéland 

leucophée Larus cachinnans (5 individus) ont eu une moindre incidence. La pénétration dans 
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Figure 4.34. Caractéristiques des nids de Flamant rose Phœnicopterus roseus. 

Figure 4.35. Mensuration des œufs de Flamant rose (73 œufs : 15 récoltés en 2010 et 

58 en 2011). 

 



le nord-est du Sahara de quelques exemplaires de ce goéland côtier mérite d’être soulignée car 

cette présence n’est pas  signalée à ce jour (Ledant et al., 1981 ; Isenmann et Moali, 2000). 

 

Tableau 4.2. Caractéristiques des deux noyaux de la colonie. 

 Sous-unités Nombre de nids Longueur 

(m) 

Largeur 

(m) 

 

Colonie 1 

33° 57'318’’N,  

006° 03'255’’E 

19 2010:  

2232 

2011:  

2502 

296 137 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

78 

53 

54 

46 

317 

66 

43 

72 

46 

57 

623 

66 

87 

44 

46 

33 

45 

189 

267 

68 

66 

78 

59 

422 

76 

54 

88 

54 

68 

646 

72 

92 

53 

58 

46 

52 

202 

248 

31 

12 

17 

17.5 

42 

18 

16 

22 

17 

19 

57 

20.5 

24 

16 

18 

15 

16 

38 

40 

11 

6.5 

6.8 

7 

16.5 

7 

8 

7 

7.5 

21 

8 

10 

9 

8 

9 

7 

7 

14 

17 

 

Colonie 2  

33° 56'582’’N,  

006° 03'451’’E 

4 372 452 247 146 

1 

2 

3 

4 

171 

86 

62 

53 

223 

89 

67 

73 

42 

38 

21 

19 

16 

11 

9 

9.5 
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 L’éco-complexe des zones humides de l’Est algérien,  la Vallée de Oued Righ (Sahara 

septentrional de l’Algérie) et les zones humides des hauts plateaux accueillent chaque hiver 

des effectifs très importants d’oiseaux d’eau, en dépit de leur richesse et de l’intérêt dû à leur 

position biogéographique sur les marges méridionales du Paléarctique occidental. 

 Depuis le début du nouveau millénaire, l’étude de l’écologie et de la conservation du 

Flamant rose Phœnicopterus roseus est une préoccupation croissante en Algérie et en Afrique 

du Nord (Panouse 1958, Robin 1966, Azafzaf et al., 2007, Qninba and Dakki 2009, Saheb et 

al., 2006, samraoui et al., 2006, Boulkhssaim et al., 2009). Elle est liée à l’ampleur et à 

l’intensité accrue des pressions anthropiques sur les zones humides. Au niveau du l’éco-

complexe des zones humides de l’Est algérien, cet échassier est présent pendant toute l’année 

avec des effectifs très importants qui dépassent le seuil de 1% de la population globale, 

permettant d’identifier les sites d’importance internationale (convention de Ramsar - 

Bouzegag 2008, Nouidjem, 2008, Houhamdi et al., 2008, Bensaci 2011, Bensaci et al., 2010). 

Malheureusement, la majorité des écosystèmes aquatiques des régions steppiques et 

sahariennes de l’Afrique du Nord tendent à s’assécher complètement pendant la période 

estivale, en dépit de leur étendue ; ces asséchements peuvent perdurer jusqu’aux pluies 

d’automne, observées à partir d’Octobre. Cet échassier s’est toutefois adapté en développant 

un nomadisme qui lui permet d’utiliser et de nicher dans les zones humides salées (chotts et 

sebkhas) spacieuses encore en eau (Boucheker et al., 2011). A l’échelle du bassin 

méditerranéen, ce comportement se traduit par des échanges fréquents, notamment avec des 

colonies européennes.  

 Notre travail réalisé sur les variations spatio-temporelles et les activités diurnes de 

Flamants roses Phœnicopterus roseus dans les principales zones humides, présente de 

nouvelles données concernant l’écologie de cette avifaune aquatique dans l’Est algérien 

durant la période d’hivernage. A travers les dénombrements effectués, nous avons montrés le 

rôle très important joué par ces zones humides qui méritent leur classement international. 

 L’observation d’un effectif élevé de Flamants au début du mois d’août et septembre 

peut être expliquer l’exploitation des zones humides comme des lieux de gagnages pour ces 

échassiers qui se reproduisent probablement dans : les chotts tunisiens à environ 80 km au vol 

d’oiseaux du fait que les Flamants roses peuvent se déplacer jusqu’au 200 km, durant la 

période de reproduction, pour rejoindre les sites de gagnage pour alimenter leurs poussins 

(Rendón-Martos et al., 2000), ou dans la Vallée de Oued Righ: Chott Merouane (Bensaci et 



al., 2010, Bensaci, 2011 ) et les zones humides des hauts plateaux (Saheb et al., 2006 ; 

Samraoui et al., 2006 ; Oualdjaoui, 2010). 

 En effet, les précipitations sont considérées comme un facteur très important dans la 

phénologie et la chronologie d’arrivée et de départ, et la taille de la population du Flamant 

rose Phœnicopterus roseus dans toutes les zones humides de l’Est algérien. Le niveau d’eau 

dans ces zones humides conditionne l’abondance et la disponibilité de proies de plusieurs 

oiseaux d’eau et particulièrement le Flamant durant les périodes humides Kushlan (1987 in 

Cézilly 1995). Sous un autre angle, la température influe sur la quantité de l’eau en favorisant 

une évaporation élevée.   

Il est important de signaler que les zones humides sahariennes sont très fragiles et que 

les aménagements réguliers effectués par les autorités locales sur la majorité des plans d’eau 

perturbent énormément le biotope et la biocénose principalement l’avifaune aquatique 

(espèces clés et espèces phares) qui lui est associée. 

 Grâce à une meilleure connaissance, les milieux aquatiques des régions arides 

algériennes, déjà réputés pour leur capacité d’accueil pendant la saison d’hivernage, 

s’imposent donc comme des lieux de reproduction privilégiés, entre autres pour le Flamant 

rose Phœnicopterus roseus. Ces sites dont la mise en eau est très dépendante des conditions 

météorologiques semblent ainsi réunir les conditions favorables à l’installation et à la 

nidification de cet échassier emblématiques des zones humides salées et saumâtres. 

L’importance nouvelle de l’Algérie pour l’espèce est patente : en 2011, le nombre de 

couples nicheurs représentait 12.53% de l’effectif global méditerranéen et le nombre de 

poussins équivalait à 24.27%. Ces taux restent assez élevés si l’on inclut les deux sites 

potentiels de l’Afrique de l’Ouest : le Parc National du Banc d’Arguin et l’Aftout Es-Saheli 

(Mauritanie) avec respectivement 12600 et 2650 couples nicheurs, 10800 et 2100 poussins. 

Par son importance, la colonie du Chott Merouane est, après celle d’Ezzemoul (Hauts 

plateaux de l’Est algérien), la deuxième d’Algérie et de l’Afrique du Nord. Cependant, sa 

durabilité dépend étroitement de la présence régulière des eaux de surface dans la vallée qui a 

connu ces dernières années un développement considérable de l’agriculture industrielle, 

principalement celles visant le palmier dattier Phoenix dactylifera et l’olivier Olea europea. 

 Le pompage excessif de l’eau affecte aussi les potentialités d’accueil de ces milieux en 

conduisant à un assèchement précoce et rapide des zones humides (chotts et sebkha). La 

pérennité des zones humides et des colonies sont donc étroitement dépendantes à la fois des 

conditions climatiques et d’une agriculture en plein développement anarchique. 



 A l’échelle du bassin méditerranéen, l’effectif et le statut de la métapopulation des 

Flamants roses Phœnicopterus roseus, comme bien d’autres oiseaux inféodés à l’eau, est 

probablement à revoir du fait que de nombreux plans d’eau des rives méridionales du bassin 

méditerranéen n’ont presque jamais fait l’objet d’inventaires suffisants et a fortiori de suivis 

réguliers vu leur relative inaccessibilité et leur étendue. Entre autres, les vastes plans d’eau de 

l’ouest du pays (Chott Chergui, wilaya de Saïda et de Naama) et ceux du Sahara tunisien 

(Chott Djerid, département de Gabes) méritent plus d’exploration et plus d’investissement 

(survol aérien, dénombrements réguliers, formation d’ornithologues spécialisés dans les 

milieux sahariens) sur tous les plans (faune et flore).  
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